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 Cour de cassation (ch. des requêtes). 

^futm ' S«sieMriimobilièrej jugement par défaut qui 

i ie acte de la lecture du cahier des charges; opposi-

• _! Société; faillite; actif social; dessaisissement. 

'^Testament publie; sourd; capacité; lecture. — Co-ni-

légale; clause de reprise d'apport franc et 

qaitu tbmme. - Testament-, 
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'ue- femme. — Tesiament-, pharmacien; incapacité. 

' côur de cassation (ch. civ.). Bulletin : Prescription; 

ossessions françaises de l'Inde; arrêté du gouverneur. 

Société commerciale; arbitres forcés. — Société 

^mmereiale; assignation; taux des intérêts. — Substi-

tution- aïeux et aïeules. — Défaut profit-joint; sépara-

tion de patrimoines; succession bénéficiaire. — Tribu-

nal civil de la Seine (5" ch.) : Mineur émancipé; loca 

tiond'un hôtel moyennant un loyer annuel de 9,000 fr.; 

acte d'administration. ,,.,,„■ ,
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JUSTICE CIUMINELLE. — Cour d'assises de la Seine t Vol 

domestique; un oncle de comédie; trois accusés. — 

Cour d'assises du Bas-Rhin : Triple assassinat suivi de 

vol; condamnation à mort. — Tribunal correctionnel 

de Paris (8* ch.): Marques de fabrique; nom d'un étran-

ger; dommages-intérêts. ^^^
MMn

, 
j

C
M D'EXPROCKIATION. — Rues Nicolas-Flamel, St-Bon 

et de la Vieille-Monnaie; résultats. 

CHKOMQOB. 

JUSTICE CIVILE 

MClir lîal'ez, eu date du 14 de ce mois. 

TESTAMENT. PHARMACIEN. INC U'ACI TÉ . 

Le testament fuit en faveur d'un pharmacien doit rece-

voir ses eff.'ts lorsqu'il (SI constaté en fait qu'il n'a pas 

traité le testaleur dans le sens que l'article 909 du Code 

Napoléon attache au mol traitement. On ne peut pas con-

sidérer comme traitement les soins donnés au testateur, 

pendant sa dernière maladie, par un pharmacien, qui ne 

faisait en cela que suivre les prescriptions et ordonnances 

d'un médecin ordinaire et de deux médecins consultants, 

et qui, dans'touies les phases de la maladie, n'a rempli 

auprès du testaleur que l'office de garde-malade, de pa-

rent ou ami affectueux, soit en veillant au chevet du ma-

lade, soit en examinant ses sécrétions, soit en l'auscultant 

ou lui posant des sangsues. Du moins, l'arrêt qui l'a ainsi 

jugé, en appréciant la nature de ces soins particuliers, n'a 

point violé la loi. (Arrêt conforme de la Cour de cassation 

du 12 octobre 1812.) , 

Rejet du pourvoi du sieur Escaro, au rapport de M. le 

conseiller Mater et sur les conclusions contraires de M. l'a-

vocat-général Sevin, plaidant, M* Rigaud. 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Mesnard. 

Bulletin du 29 juin. 

SAISIE IMMOBILIÈRE. — JUGEMENT PAR DÉFAUT QUI DONNE 

ACTE DE LA LECTURE DU CAHIER DES CHARGES. — OP-

POSITION. 

Le jugement par défaut qui donne acte purement et 

simplement de la publication du cahier des charges et ne 

statue sur aucun mo)en de nullité, n'est pas susceptible 

d'opposition. Du reste, il résulte, sinon du texte, du moins 

de l'esprit de la loi nouvelle sur les saisies immobilières, 

que cette voiees t interdite, même à l'égard desj ugemen ts qui , 

en même temps qu'ils donnent acte de la lecture du cahier 

des charges, prononcent sur des nullités. Des arrêts ré-

cents^de la Cour impériale de Paris et de celle de Rouen 

consacrent cette doctrine. Chauveau, qui l'adople complè-

tement/se fonde sur cette circonstance que, lors delà dis-

cussion de la loi de 1841 sur la saisie immobilière, le pro-

jet adopté contenait une disposition formelle pour déclarer 

inadmissible l'opposiiion au jugement dont il s'agit, et que 

si cette disposition n'existe pas dans la loi insérée au Bul-

letin, c'est le résultat d'une omission évidente. 

SOCIÉTÉ. — FAILLITE. — ACTIF SOCIAL. — DESSAISISSEMENT. 

Une société déclarée en faillite est par cela même dis-

soute (argument tiré de l'art. 1865 du Code Map.) ; il suit 

de là, aux termes de l'art. 531 du Code de commerce, 

que, du jour de la faillite de la société, l'actif social n'ap-

partient plus et ne peut plus appartenir à cette société qui 

a cessé d'exister, et qu'il est dévolu aux créanciers qui 

peuvent en disposer, soit pour continuer l'exploitation à 

leurs risques et périls (art. 532 et 533 ibid.), soit pour le 

faire vendre à leur profit (art. 534). 

Résolu en sens contraire par arrêt de la Cour impériale 
de Paris du 9 novembre 1852. 

Le pourvoi, fondé sur la violation des art. 1832 et 1865 

du Code Napoléon, combinés avec les art. 531, 532, 533, 

534 et 535 du Code de commerce, et sur la fausse inter-

prétation de l'art. 443 de ce dernier Code, a été admis au 

'apport de M. le conseiller Bernard (de Rennes) et sur les 

conclusions conformes de M. "l'avocat-général Sevin, plai-

dant M* Huguet (synd. Zola contre Migeon). 

TESTAMENT PUBLIC. — SOURD. — CAPACITÉ. — LECTURE. 

Est-il interdit à un sourd de faire un testament par acte 

public par cela seul qu'il ne pourrait entendre la lecture 
liue don lui en donner le notaire en présence des témoins, 

aux termes de l'article 972 du Code Napoléon? 

H est généralement admis que la surdité n'est pas un 

empêchement légal de tester par acte public, et que lors-

que le testateur est atteint de surdité, on peut lui donner 

'« testament a lire, pourvu qu'il le lise tout haut, en pré-

face des témoins et de manière à être entendu par eux : 
mais il rw»<:.i „„„ „' • i . .. ? 
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 testateur emporte avec soi l'idée d'une 
uirea haute voix, aussi bien que lorsqu'elle émane 

Qu notaire. 1 ^ 

Le contraire a été jugé par arrêt de la Cour d'appel de 

Wpellier, en date du 1" décembre 1852. 
'je pourvoi contre cet arrêt a 

w conseiller Berna d (de Rem 

COUR DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. le premier président Troplong. 

Bulletin du 29 juin. 

PRESCRIPTION. — POSSESSIONS FRANÇAISES DE L'iNDE. — 

ARRÊTÉ DU GOUVERNEUR. 

Les dispositions du litre XX du Code Napoléon sur la 

prescription, et spécialement les articles 2219 et 2262 sur 

la prescription libératoire, sont applicables aux indigènes 

comme aux Français dans les possessions françaises de 

l'Inde. 

L'arrêté du gouverneur, en date du 18 octobre 1838, 

portant promulgation de ce titre et le déclarant applicable 

dans la colonie, a été pris dans les limites des pouvoirs 

que conférait à ce fonctionnaire la législation alors exis-

tante. 

Cassation, dans l'intérêt de la loi, au rapport de M. le 

conseiller Alcock, et conformément aux conclusions de M. 

le procureur-général de Royer, d'un arrêt rendu, le 2 oc-

tobre 1852, par la Cour impériale de Pondichéry. 

SOCIÉTÉ COMMERCIALE. — ARBITRES FORCÉS. 

L'article 51 du Code de commerce, qui veut que toute 

contestation entre associés, et pour raison de la société, 

soit jugée par des arbitres, n'admet pas d'exception, et 

doit être appliqué sans distinction du moment qu'il est 

constant : 1" que la société a un caractère commercial ; 2" 

qu'il s'agit bien de la discussion de droits résultant des 

conventions sociales; 3° que la liquidation de la société 

n'est pas achevée. 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Gaultier et 

conformément aux conclusions de M. le premier avocat-

général Nicias-Gaillard, d'un arrêt rendu le 25 février 

1851, par la Cour impériale d'Orléans. (Syndic Grauben-

tal contre Dubreton de la Panouse; M' Lenoël, avocat.) 

SOCIÉTÉ COMMERCIALE. — ASSIGNATION. — TAUX DES INTÉRÊTS. 

Un créancier ne peut assigner une société en la per-

sonne de quelques-uns seulement des membres de ladite 

société, mais il peut valablement agir contre plusieurs as 

sociés individuellement, et obtenir condamnation contre 

chacun d'eux pour sa part civile. 

Lorsqu'il a élé reconnu en fait qu'une société est com-

merciale et qu'une certaine opération s'y rattache ( dans 

l'espèce, des avances faites à la société par un entrepre-

neur qui exécute des travaux pour elle), des intérêts au 

taux de 6 pour 100 ont pu valablement être stipulés à rai 

son de celle opération. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Laborie et confor-

mément aux conclusions de M. le premier avocat- général 

Nicias-Gaillard, d'un pourvoi dirigé contre un arrêt rendu 

le 30 juillet 1850, par la Cour impériale de Rennes. (Mos-

san et autres actionnaires du pont de Viviers contre Boul-

land ; M" Bosviel et Paul Fabre, avocats.) 

SUBSTITUTION. AÏEUX ET AÏEULES. 

La faculté d'établir une substitution, accordée par l'arti-

cle 1048 du Code Napoléon aux pères et mères à l'égard 

de leurs enfants, ne peut être étendue aux aïeux et aïeules 

à l'égard de leurs petits-enfants (art. 896, 897 et 1048 du 

Code Nap.). 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Grandet, et 

conformément aux conclusions de M. le premier avocal-

général jNicias Gaillard, d'un arrêt rendu, le 14 février 

1861, par la Cour impériale de Dijon. (Levette de Flasse-

lière contre Gaulhey ès-nom ; plaidant, M" Paul Fabre.) 

DÉFAUT PROFIT-JOINT. — SÉPARATION DE PATRIMOINES. — 

SUCCESSION BÉNÉFICIAIRE. 

pourvoi contre cet arrêt a été admis au rapport de 
conseiller Berna d ' ' 

Maires de M. l'avocat-général Sevin, 
mes) et sur les conclusions 

plaidant M' Fabre. 

COMMUNAUTÉ LÉGALE. — CLAUSE DE REPRISE D'APPORT, FRANC 

ET QUITTE. — FEMME. 
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L'omission de prononcer le défaut profit-joint n'a pas 

pour sanction la peine de nullité, lorsque la personne dont 

la réassignation n'a pas eu lieu n'a reçu aucun grief de la 

décision intervenue. (Article 153 du Code de procédure 

civile.) 

La séparation de palrimoines opérée par l'acceptation 

sous bénéfice d'inventaire, par l'acte authentique passé au 

greffe et par l'inventaire qui en est la condition essentielle, 

ne peut, par rapport aux créanciers de la succession, dis-

paraître et cesser par la suite d'avoir effet par le fait de 

l'héritier, et notamment par l'omission de quelque forma-

lité dans la vente des biens de la succession. La peine in-

fligée à l'héritier bénéficiaire d'être, en ce cas, considéré 

comme héritier pur et simple, est établie en faveur des 

créanciers du défunt, et ne peut, par conséquent, tourner 

contre eux et les priver de leur gage exclusif; eux seuls 

pourraient invoquer cette déchéance. (Articles 802, 803, 

807 cl 2146, 877, 878, 880 et 2111 du Code Napoléon.) 

Cassation, par ce dernier moyen, au rapport de M. le 

conseiller Laborie, et conformément aux conclusions de 

M. te premier avocat-général Nicias-Gaillard, d 'un arrêt 

rendu, le 31 août 1850, par la Cour impériale de Bourges. 

(Veuve Mozcr ès-noin et autres contre époux Godard et 

sieur Leféburede Sumt-Maur; M' Bosviel, avocat.) 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (5' ch.). 

Présidence de M. Berthelin. 

Audience du 29 juin . 

MINEUR ÉMANCIPÉ. — LOCATION D'UN HOTEL MOYENNANT UN 

LOVER ANNUEL DE 9,000 FRANCS. — ACTE D'ADMINISTRA-

TION. 

M. Michel est décédé à Paris le 16" janvier 1852, laissant 

une immense fortune, et instituant pour son légataire uni-

versel M. Marc-Antoine-Michel Lejeune. Avoir dix-huit 

ans, posséder une fortune qu'on évalue en capital à trente 

millions^* et en revenus à près de 1,500,000 francs, c'est 

être exposé, à Paris surtout, à bien des tentations. M. Le-

jeune n'a pas su y résister. Il eut occasion de voir M 11 * Cè-

lina Guesdon de Freneuse; elle était jeune, elle était d'une 

beauté remarquable, slle était sans fortune. 11 lui fit en-

trevoir tous les charmes d'une existence brillante; il lui 

donna même à entendre, dit-on, qu'un mariage viendrait 

un jour légitimer les relations qui pourraient s'établir en-

tre eux. M 11' Guesdon de Preneuse céda et vint habiter 

avec lui. Il fallait au jeune couple une habitation digne de 

lui. M. Lejeune s'adressa à M. Thomas, propriétaire d'un 

hôtel, situé aux Champs-Elysées, rue du Bel-Respho, 2, 

et par r ; sx.<vmédiaire de il". Sellier» agent de locations, il 

consenti-,, au mois d'août 1852, à louer son hôtel pour trois 

années, moyennant un loyer annuel de 9,000 fr. Mais au 

moment de signer l'acte, une difficulté se présenta ; M. 

Lejeune était mineur, il ne pouvait contracter d'engage-

ment. 

Cet obstacle ne pouvait arrêter longtemps, et .l'engage-

ment que M. Lejeune ne pouvait prendre, on résolut de le 

faire contracter par M"e Guesdon de Freneuse, mineure 

aussi, mais mineure émancipée. Que risquait-elle? M. Le-

jeune ne devail-il pas lui consacrer" sa vie, habiter éternel-

lement avec elle? et les quelques 1,000 fr. à payer à cha-

que terme n'avaient aucune importance pour un homme 

trente fois millionnaire. M"' Guesdon de Freneuse prit 

donc l'hôtel en son nom, et elle signa le bail sans prévenir 

M. Thomas de sa position et se donnant comme majeure. 

L'hôtel fut bientôt meublé d'une manière spleiidide, douze 

voitures attendaient sous les remises, vingt chevaux piaf-

faient dans les écuries, quinze domestiques étaient dans 

les antichambres prêls à exécuter lous les ordres que pou-

vaient avoir à leur donner M. le duc de Belleward (c'est le 

nom qu'avait pris M. Lejeune) et sa belle compagne. Mais 

hélas ! tout cela fut de courte dus ée ; quelques mois s'é-

taient à peine écoulés, et M. le duc de Belleward aban-

donnait son hôtel, laissant M"* Guesdon de Freneuse sans 

ressource aucune. Les créanciers arrivèrent, et parmi eux 

M. Thomas manifesta la prétention de se faire payer par 

M 11 " Guesdon de Freneuse personnellement, puisque c'é-

tait elle qui s'était engagée vis-à-vis de Ici. 

Dans cette situation fâcheuse, elle se rappela qu'elle 

était mineure ; son frère, en sa qualité do curateur à son 

émancipation, vint à son aide, et ils formèrent l'un et l'au-

tre contre M. Thomas une demande en annulation du bail. 

Cet acte, disent-ils, a été surpris à sa jeunesse et à son in-

expérience ; il dépasse tellement les limites de sa modeste 

fortune qu'il ne peut être considéré comme un acte d'ad-

ministration. En voyant cette jeune femme engager ainsi 

sa signature, le propriétaire aurait dû comprendre qu'il 

était de son devoir de refuser une pareille location. Les 

tribunaux ont un pouvoir souverain pour apprécier ce 

qu'il peut y avoir d'excessif dans l'obligation contractée 

par le mineur émancipé et pour le réduire dans de justes 

limites. Ici l'obligation ne peut être annulée pour partie, 

elle doit être annulée tout entière, et M"* Guesdon de Fre-

neuse doit être déchargée, pour l'avenir comme pour le 

passé, d'un bail qui ne lui est d'aucune utilité. 

M.Thomas résiste à cette demande en nullité. Il croyait 

sa locataire majeure. Dans tous les cas, il s'agit d'un acte 

d'administration pour lequel le mineur émancipé a toute 

capacité. M. Guesdon de Freneuse, son père et son cura-

teur, est venu lui-même bien des fois dans l'hôtel; il y a 

mangé souvent, il y a même couché; sa présence lui a in-

spiré toute confiance, et si sa fille avait besoin de son as-

sistance pour consentir un bail, il y avait eu au moins ra-

tification tacite. Si M 11 ' Guesdon de Freneuse a placé trop 

légèrement sa confiance, si les événements sont venus dé-

mentir ses prévisions, le propriétaire qui n'a aucun repro-

che à se faire ne saurait en souffrir. 

Tel est le résumé des faits exposés à l'audience de la 

5' chambre. 
Le Tribunal, après avoir entendu W Lachaud pour M. 

et M'1 ' Guesdon de Freneuse, M* Nicolet pour M. Thomas, 

et M' Lesenne pour M. Sellier, a donné la parole à M. 

Pétrin, substitut de M. le procureur impérial. 

L'organe du ministère public, après avoir blâmé vive-

ment la conduite des différents personnages decetlre triste 

affaire et flétri en termes énergiques la conduite de ce 

père qui vient assister au déshonneur de sa fille et profiter 

de son luxe d'emprunt, a annoncé que des poursuites cor-

rectionnelles étaient dirigées contre lui ; puis appréciant 

au point de vue du droit les faits de la cause, il lui semble 

qu'en fait el en allant au fond des choses, M. Thomas a 

voulu traiter avec Lejeune, c'est lui qu'il considère comme 

son locataire; M"" Guesdon de Freneuse peut être regardée 

tout au plus comme une caution; dans la première hypo-

thèse, M. Thomas n'a pas d'action contre elle ; dans ia se 

cun ' 

1 

en „ 
pas là un simple acte d'administration et qu'il ne saurait 

engager un mineur émancipé. 

Contrairement à ces confusions, le Tribunal, considé-

rant que le mineur émancipé peut faire des actes d'admi-

nistration ; que le contrat de louage rentre dans cette 

classe ; qu'en fait, M"* Guesdon de Freneuse a caché sa 

qualité; que son père a eu connaissance de la location, a 

repoussé la demande en nullité du bail et validé la saisie-

gagerie pratiquée par M. Thomas. 

J U8T fCE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Barbou» 

Audience du 29 juin. 

VOL DOMESTIQUE. — UN ONCLE DE COMÉDIE. — TROIS 

ACCUSÉS. 

L'Auvergne a longtemps vécu sur son renom d'infailli-

ble probité; il était passé en axiome que jamais Auver-

gnat, frotteur ou porteur d'eau, n'avait trompé la confiance 

attachée à sa qualité, et il a fallu que plusieurs affaires 

vinssent démontrer le contraire pour que cet axiome per-

dit de sâ valeur. 

Déjà, l'année dernière, les débals de l'affaire des frères 

Rigaud nous montraient une quarantaine de faussaires fort 

dangereux et tous enfants de l'Auvergne. Aujourd'hui voici 

encore trois accusés, trois Auvergnats dont la conduite 

n'estpas de nature à réparer le tort fait à leur pays par 

les affaires précédentes. 

Nos lecteurs vont voir qu'il ne s'agit pas ici du vol do 1-

mestique ordinaire, purement et simplement accompli par 

un serviteur infidèle qui vole ses maîtres et disparaît. li y 

a eu mise eu acènu foi i habile, intervention d'un faux on-

cle, spoliation importante, et concert bien ourdi entre les 

comparses de la pièce. 

La première accusée, la femme Coulogral, est jeune, 

fort jolie et simplement vêtue. A côté d'elle se place Bar-

barin, marchand d'habits, qui a quitté le pays depuis trois 

ans, et qui, pendant tout le débat, a paru comprendre à 

peine de quoi il s'agissait pour lui. C'est cependant lui qui 

a joué, et fort bien joué le rôle de l'oncle posii. ho. Enfin 

la troisième accusée est la fille Barbarin, dont l'intelligen-

ce paraît très développée, et qui aurait ourdi la scène à la 

suite de laquelle le vol a été commis. 

Elle a prétendu n'avoir rien conseillé, ne pas connaître 

même la première accusée. Eile dit ne l'avoir vue qu'une 

fois avant le vol, un jour qu'elle est allée lui rendre un 

parapluie que la femme Cou ogral lui aurait prêté. C'est 

par reconnaissance pour cette femme qu'elle aurait reçu 

chez son père les objets volés. 

La femme Coulograt a pour défenseur M' Falaleuf, 

avocat; M* Lozaouis défend Barbarin et sa fille. 

M. l'avocat-général Meynard de Franc occupe le siège 

du ministère public. 

La demoiselle Victoire Paveyrane, institutrice, demeure 
rue Castiglione, 1 i, avec sa nièce, la demoiselle Paveyrane 
Fleury. Dans la même maison réside la demoiselle de Grasse, 
qui occupe une chambre au-dessus de l'appartement des de-
moiselles Paveyrane et qui vient prendre tous ses repas chez 
ces dernières. 

Dans le courant de septembre 1852, la femme Coulograt, ré-
cemment arrivée du département du Puy-de Dôme, est enirée 
au service des demoiselles Paveyrane. Ses gages étaient de 15 
francs par mois , outre la nourriture et le blanchissage ; indé-
pendamment du service des demoiselles Paveyrane, elle éiait 
aussi chargée de celui de la demoiselle de Grasse, dont elle fai-
sait la chambre. 

Vers la fin d'octobre 1852, la femme Coulograt annonça à la 
demoiselle Victoire Paveyrane qu'une de ses tantes, qui était 
maladéà Charonne, réclamait ses soins, et qu'en conséquence 
elle se trouvait obligée de quitter la maison. Le lendemain, 
une jeune fille, qui n'a pu être retrouvée, vint en effet la cher-
cher de la part de son oncle ; mais comme il était tard, la de-
moiselle Victoire Paveyrane ne voulut pas la laisser partir, et 
déclara qu'elle la remettrait à son oncle lui-même quand il 
viendrait la chèreher. L'oncle prétendu ne- vint ni le lende-
main, ni le surlendemain. 

Enfin, le dimanche 31 octobre, les demoiselles Paveyrane et 
la demoiselle de Grasse étant sorties ensemble dans la matinée, 
la femme Coulograt leur dit, à leur retour, que son oncle était 
venu, qu'il avait paru mécontent, mais qu'il reviendrait dans 
la journée, Ce fut vers une heure de l'après-midi que l'oncle 
annoncé se présenta. C'était l'accusé Barbarin. Il emmena la 
femme Coulograt, après une conversation dans laquelle cer-
tains détails pouvaient faire souçonner une fraude. La demoi-
selle Victoire Paveyrane avait remarqué que sa domestique 
n'emportait pas sa malle; elle avait supposé que son intention 
était de revenir la prendre un peu plus tard ; mais ou apprit 
bientôt que la malle avait été enlevée dès le matin en l'absence 
des demoiselles Paveyrane. 

Ce jour même, 31 octobre, la demoiselle Victoire Paveyrane, 
en mjttant elle-mèm-î le couvert pour dîner, s'aperçut de la' 
disparition d'un couvert eu métal imitant l'argent. Le lende-
main, la demoiselle de Grasse eut occasion de reconnaître qu'on 
lui avait pris des bas et des jupons. E.ifin, après recherche 
complète, ou constata la disparition d'une grande quantité «le 
jupons, de serviettes, de torchons, de chemises, et en outre de 
divers bijoux, de coiffures, do cols, d'une ombrelle marquise 
de rubans de diverses couleurs, plus d'une somme de 6 a 80fJ 
francs en argent. Cette nomme d'argent appartenait aux de-
moiselles Paveyrane, les autres objets étaient la propriété lant 
de ces dernières que de la demoiselle de Grasse. 

La demoiselle Victoire Paveyrane ne crut pas devoir porter 
plainte immédiatement, mais elle se livra elle-même à des re-
cherchas assez actives. Se souvenant que la femme Cbutograt 
lui avait fait lire un soir l'adresse d'un marchand d'habiis"qui 
demeurait rue Neave-Coquenard, impasse de l'Ecole, 5, elle 
e.ivoya sa nièce à cette adresse, qui n'était autre que cel'le de 
l'accusé Barbarin. 

La demoiselle Paveyrane Fleury s'y rendit le * novembre-
elle n'y trouva pas Barbarin, niais seulement,^*lille, l'actuséé 
Amélie Barbarin, qui la reçut sous la porte cochère. Aux 
questions qui lui furent adressées, celle-ci répondit que la 
femme Coulograt n'était pas chez son père; qu'elle y était ve-
nue le dimanche 31 octobre, mais sans ses effets, et qu'elle 
était repartie, le jour même pour se rendre à Charosme chez 
sa tante. La demoiselle Paveyrane Fleury ayant demandé k 

la fille Barbarin si ce n'était pas sou père qui s'était l'ait pas-
ser pour l'oncle de la femme Coulograt, la lille Barbarin pro-
testa qu'elle ne le croyait poini. Enfin, la demoiselle Pavey-
rane Fleury se décida à parier des vols qu'on imputait à la 
femme Coulograt; elle demanda l'adresse exact»! de cette fem-
me, en exprimant le désir de se faire rendre à l'amiable les 
objets voles, sans avoir besoin de recourir à la justice; la fille 

Barbarin répondit qu'elle ne connaissait pas l'adresse do la 
femme Coulograt, et elle pria avec instance pour qu'il t.* fût 
pas porté plainte, dans l'intérêt du mari de cette femme qui 
ciaii, disaii-elle, un fori honnête homme. 

Bientôt cependant on découvrit le commissionnaire nui avait 
aidé au déménagement delà femme Coulograt; c'était le noui-

-mé Ducrot. Il déclara que le 31 octobre, dans la matinée il 
avait élé chargé par cette femme de porter sa malle chez 'un 
marchand d'habits, demeurant impasse de l'Ecole, qu'elle di-
sïitêire son oncle; que là ils avaient été reçus par la filledu 
marchand d'habits qui paraissait les attendre. 11 ajouta i)u* 
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le môme jour, dans l'après-midi, la femme Coulograt l'avait en-
core chargé de porter un paquet à Uunême adresse, une petite 
caisse cariée, un panier etun paquet; que cette fois elle était 
accompagnée du marchand d'habits lui-même ; que tous deux 
l'avaient laissé partir seul, mais qu'ils l'avaient rejoint à l'im-
passe de l'Ecole ; qu'enfin le .marchand d'habits riait beaucoup 
en parlant delà conversation qu'il avait eue^avecja demoiselle 
Victoire Paveyrane. 

Ces faits, venus à la connaissance de la demoiselle Victoire 
Paveyrane, la déterminèrent à porter plainte ; ce qu'elle fit 
seulement le 10 novembre. Le premier soin du commissaire 
de police, qui reçut la plainte, fut de procéder à une perqui-
sition au domicile de Barbarin; mais comme il élait facile de 
le présumer, après tant de circonstances qui avaient dû don-
ner l'éveil aux deux accusés, la perquisition ne produisit au-
cun résultat. Barbarin et sa fille interrogés reconnurent que la 
femme Coulograt n'était pas leur parente, {mais seulement 
leur compatriote ; qu'ils avaient tort de se prèier- à l'espèce de 
comédie dans laquelle on avait fait passer Barbann pour l'on-
cle de la femme Coulograt, mais qu'ils l'avaient fait unique-
ment pour l'aider à sortir de.chez, les,fdemoiselles .Paveyrane 
et sans soupçonner autre chose; ils persistèrent au surplus à 
déclarer que la femme Coulograt n'était venue chez eux, le 31 
octobre, que pour dîner; que si elle avait apporté sa malle, 
elle l'avait remportée immédiatement, et que depuis ils ne l'a-
vaient pas revue. 

Contrairement à ces allégations, OH ne tarda pas à décou-
vrir que la femme Coulograt avait été vue en compagnie de la 
fille Barbarin, dans les jours qui ont suivi le 31 octobre; on 
apprit même qu'elles s'étaient présentées ensemble, dans la 
journée du 31 octobre, chez deux fournisseurs des demoiselles 
Paveyrane, à qui ailes avaient escroqué des marchandises. Les 
trois accusés sont renvoyés pour ces faits d'escroquerie devant 
le Tribunal de police correctionnelle. 

La femme Coulograt a été arrêtée le 4 décembre à Combes, 
son pays, dans le département du Puy-de-Dôme, où elle s'était 
retirée auprès de son mari. On a saisi en sa possession une 
grande quantité d'objets , savoir : un jupon en mousseline, des 
mouchoirs de poche, une serviette à damier, des serviettes et 
essuie-mains, un couvert en métal imitant l'argent, et une 
couverture en laine appartenant à la demoiselle Victoire Pa-
veyrane ; une bague en or, un bracelet en jais et quelques me-
nus objets reconnus par la demoiselle Paveyrane Fleury ; enfin 
une fanchon et une voilette en dentelle, uneécharpeen blonde, 
deux serviettes, une chemise de femme, une ombrelle mar-
quise, des coiffures en tleurs et en plumes, deux corsages de 
robes, deux boucles d'oreille, et un ruban broché rose, que la 
demoiselle de Grasse a reconnus pour lui appartenir. La femme 
Coulograt a été, en outre, trouvée nantie d'une somme de 40 
francs en or, qu'elle a prétendu appartenir à son mari; mais 
elle a été contredite sur ce point par son m?ri lui-même. 

En présence de preuves aussi flagrantes, la femme Coulo-
grat s'est reconnue coupable, et elle a successivement avoué 
tous les faits accessoires; seulement, elle a persisté jusqu'au 
bout à soutenir qu'elle n'avait pas volé d'argenl. En ce qui 
concerne les accusés Barbarin et fille Barbann, il résulte des 
déclarations do la femme Coulograt qu'ils l'ont poussée au vol 
par leurs conseils; qu'ils l'ont assistée, comme on l'a vu, dans 
l'exécution même du vol; qu'ils l'ont ensuite recueillie chez 
eux, où elle a passé huit jours entiers; qu'après ce temps écou-
lé, elle a été placée par la fille Barbarin chez une dame Ko-
reff; mais que bientôt la démarche faite chez Barbarin, le 8 
novembre, par la demoiselle Paveyrane-Fleury, leur ayant 
fait craindre d'être découverts, la fille Barbarin l'a fait sortir 
précipitamment de chez la dameKoreff, en prenant pour pré-
texte la mort inopinée de sa mère; qu'alors elle est partie en 
toute hâte pour son pays, laissant chez Barbarin ou chez la 
blanchisseuse différents objets, et notamment du linge que 
Barbarin et sa fille devaient lui faire parvenir. 

Ces deux derniers ayant nié tous les faits, la femme Coulo-
grat a été appelée à les appuyer par des détails et par des in-
dications positives. L'information a eu pour résultat de véri-
fier l'exactitude de toutes les indications, notamment à l'aide 
des déclarations de plusieurs témoins. Alors Barbarin et sa 
fille ont dû se décider à avouer les faits matériels, mais ils 
ont continué à prolester de leur innocence, en affirmant qu'ils 
ignoraient les vols commis par la femme Coulograt, et, par 
conséquent, la provenance illégitime des objets existant entre 
ses mains. 

Après des débats qui n'ont ajouté aucun intérêt aux 
détails qui précèdent, le jury a rapporté un verdict d'ac-
quittement pour Barbarin, et de condamnation pour les 
deux femmes, à qui il a accordé des circonstances atté-
nuantes. 

En conséquence, la fille Barbarin a été condamnée à 
cinq années de prison, et la femme Coulograt à trois an-
nées de la même peine. 

COUR D'ASSISES DU BAS-RHIN. 

! Présidence de M. Huder, conseiller. 

Audiences des 25, 26 et 27 juin. 

TRIPLE ASSASSINAT SUIVI DE VOL. — CONDAMNATION A MORT. 

L'affluence d'une foule immense^ que les efforts réunis 
de la gendarmerie et d'un piquet de troupes de ligne ont 
de la peine à contenir, atteste qu'il va se dérouler l'un de 
ces drames lugubres qui préoccupent vivement l'attention 
publique. Il s'agit en effet d'un crime monstrueux, inouï. 

A l'entrée de l'audience, la Cour rend un arrêt qui or-
donne que, vu la longueur présumée des débats, il sera 
tiré, indépendamment des douze jurés, un juré supplé-
mentaire. 

M. Dubois, procureur impérial, occupe le fauteuil du 
ministère public. 

M' Mallarmé, avocat, nommé d'office, se trouve au banc 
de la défense. 

Un individu de taille moyenne, d'une constitution vi-
goureuse, aux cheveux blonds, au nez aquilin, vient pren-
dre place sur le banc du crime. Sa physionomie n'a rien 
de repoussant ; son regard, il est vrai, a quelque chose de 
sombre, mais sa contenance est modeste, et il répond 
avec convenance aux questions qu'on lui adresse. 

Sur les interpellations de M. le président, il déclare se 
nommer Paul Mùller, âgé de trente-quatre ans, journalier, 
né à Ottrott-le-Bas, demeurant à Ottrott-le-Haut, marié, 
père de deux enfants. 

Voici, dans un cadre restreint, les faits que l'accusation 
impute à l'accusé : 

« Dans une chétive maisonnette, située au bout du vil-
lage d'Oltrott-le-Bas, au pied de la montagne de Sainte-
Odile vivait la nommée Marie-Anne Scherer, veuve Ber-
ger, avec ses deux enfants, Madeleine, âgée desix ans, et 
Nicolas âgé de deux ans et demi. L'existence de celte 
femme était des plus pénibles; son indigenceétait extrême, 
et souvent elle était obligée de demander à la charité pu-
blique le pain qui devait nourrir sa petite famille. 

« Au mois de janvier dernier, elle avait été appelée à 

recueillir sa part dans l'humble succession de sa mère, 
décédée à Rosheim. Le maigre lot qui lui échut consistait 
en un quart d'arpent, d'une valeur de 100 fr.; mais com-
me elle élail débitrice envers l 'une de ses sœurs de 90 fr., 
elle céda la petite pièce de terre à celle-ci, contre la re-
mise d'une 60ulte de partage de 10 fr. Elle reçut de plus 
environ trois hectolitres de pommes de terre, trente choux,-
raves un peu d'orge et de froment, quelques objets d'hai-
billenîent et quatre sacs à grains, 

« Le 23 mars dernier, veille du Jeudi-Saint, la veuve 
Berger annonça à la jeune Judith Schœufajrber, sa voisi-
ne que le lendemain elle irait à Rosheim, avec ses enfants, 
pour y voir ses sœurs qui, dans une position plus aisée 
qu'elle venaient quelquefois à son secours. Le lendemain, 
la fille Schœlienrber n'ayant plus aperçu la veuve Berger, 

la crut eu effet partie pour la ville de Rosheim. 
« Le 28 au malin, ayant vu de» poules courir devant la 

maison, la jeune Judith pensa que sa voisine était de re-

tour. Elle sortit aussitôt pour aller la voir, mm ayant 

trouvé la porte de la maison fermée, elle se rendit, poussée 
par la curiosité, dans la ruelle qui règne derrière la mai-
sonnette et regarda par la fenêtre, dont le volet était entre-

bâillé. Elle vit, avec effroi, sur le plancher les corps des 
deux enfants de la veuve Berger. Ils paraissaient privés 
de vie. 

« Aux cris de la jeune fille on accourut. Le maire fut 
prévenu, et on. pénétra, par- la* fenêtre, dans l'habitation 

de la veuve Berger. Là, un spectacle affreux s 'offrit aussi-

tôt aux regards: dans la chambre contiguë au poêle d 'ha-

bitation, on découvrit les cadavres ensanglantés de la veu-

ve Berger et de ses jeunes enfants. Hs étaient en partie 
recouverts de bruyères, comme si on avait voulu les dé-
rober aux regards. 

« Un triple assassinat venait d'être commis :>le désor-
dre qui existait dans la chambre, le sang répandu, d'é-
normes lésions remarquées sur les têtes des cadavres, ne 
laissaient pas de doute à cet égard et attestaient haute-
ment que trois personnes venaient d'être immolées. Une 
écuelle contenant encore des aliments paraissait faire 
croire que le crime avait été commis au moment où les 
malheureuses victimes prenaient leur repas; et le lit, à 
moitié découvert, mais non défait, autorisait à penser 
qu'elles voulaient se coucher peu de temps aorès. Une cor-

de ensanglantée était passée autour du cou de la veuve 
Berger et celui de son plus jeune enfant. Une autre corde, 
plus forte, était fixée par l'une de ses extrémités à la pre-
mière et allait aboutir à la clé du tiroir d'une commode. 
Ces cordes n'avaient évidemment été ainsi disposées que 
pour tromper la justice et faire croire à un suicide. Singu-
lière et dérisoire précaution de l'assassin, comme si les 
têtes brisées des victimes n'attestaient pas hautement un 
odieux attentat ! Une grosse pierre de taille, couverte de 
sang et trouvée près des cadavres, avait, sans aucun don-
te, été l'instrument du crime. 

« Quel était donc le monstre qui avait pu se rendre cou-
pable d'un pareil forfait, et dont la fureur ne s'était pas 
même arrêtée devant l'âge tendre des deux innocents en-
fants? L'opinion publique, énergique et unanime, dési-
gnait l'accusé Paul Mùller, voleur d'habitude, voué depuis 
longtemps à l'animadversion générale. Paul Muller, en ef-
fet, avait eu plus de facilité qu'un autre à commettre le 
crime : quelques jours avant la semaine sainte il avait tra-
vaillé, pour le compte de la veuve Berger, à entourer d'u-
ne clôture le jardinet situé devant sa maison. 

« Le 23 mars, vers sept heures du soir, Mirtler s'était 
présenté dans la maison des époux Schœnfœber, habitant 
la maison contiguë à celle de la veuve Berger, sous pré-
texte de leur vendre du bois. Son offre n'avait point élé 
acceptée, et néanmoins il était revenu une demi-heure 
après pour renouveler sa proposition. Or, Muller n'avait 
pas de bois à vendre. Ses démarches n'avaient-elles pas 

pour bul de s'assurer si, en poriant une main criminelle 
sur la veuve Berger, les cris de celle-ci pourraient être 
entendus par ses voisins ? 

» Les investigations de la justice durent bientôt faire 
penser que l'opinion publique ne s 'était point égarée et que 
cette fois-ci encore la voix du peuple avait été la voix de 
Dieu. 

« Le 23 mars, vers huit heures et demie du soir, un 
homme d'Ottrott-le-Haut rentrait chez lui chargé d'un sac 
qu'il portait péniblement sur les épaules. Il avait en main 
une paire de souliers et était détenteur d'un mouchoir et 

' d'un fichu que jusque-là on n'avait pas encore vus entre 
ses mains. Cet homme était l'accusé Paul Muller. 11 rap-
portait, en outre, un fragment de pain divisé en trois tran-
ches ou portions, encore attenantes l'une à l'autre, et qui 
semblaient être destinées à être mangées par une famille 
de trois membres. Muller vida son sac en présence de sa 
famille; il renfermait des pommes déterre, des choux-
raves et une carotte. Interpellé sur l'origine de ces légu-
mes et celle des autres objets dont il était détenteur, il an-
nonça qu'ils lui avaient été donnés par un camarade de 
Bischoffsheim, comme salaire d'une journée de travail. 

« Or, le hasard voulut que ce soir-là les nommés Lau-
rent et Barbe Berger, neveu et nièce de la veuve Berger, 
se trouvassent dans la demeure de Paul Muller quand ce-
lui-ci rapporta ces différents objets. Ils reconnurent aussi-
tôt le mouchoir et le fichu comme étant la propriété de 
leur tante. Ils crurent en même temps reconnaître les bas 
qu'ils virent aux pieds de l'accusé, et il leur semblait que 
le dos de sa main portait des traces de sang. 

« Un mandat d'amener fut décerné contre Muller. Il 
avait déjà quitté son domicile, mais il fut arrêté à Barr le 
30 mars. On trouva sur lui le mouchoir, le fichu et les 
souliers qu'il avait rapportés chez lui dans la soirée 
du 23. 

« Adèle et Hélène Scherer, sœurs de la malheureuse 
veuve Berger, établies à Rosheim, reconnurent le mou 
choir comme ayant appartenu à leur père, et le fichu 
comme ayant élé la propriété de leur mère. 

« Ces deux effets, qui n'étaient que des guenilles sans 
valeur, avaient été abandonnés à la veuve Berger lors du 
partage de la succession maternelle. Les souliers apparte-
naient à Odile Scherer. La veuve Berger les avait emportés 
par mégarde, croyant prendre les souliers de feu sa mère. 
Dans l'intervalle, on avait saisi dans la demeure de Muller 
les bas que l'on avait vus à ses pieds le 24 mars ; ils fu-
rent reconnus comme ayant été tricotés par la mère de la 
victime. 

« Interpellé sur la possession de ces terribles pièces de 
conviction, Muller a soutenu d'abord avoir reçu de la cha-
rité publique, à Bischoffsheim, les souliers, le fichu et le 
mouchoir. Il prétend plus tard avoir acheté les souliers 
chez un revendeur à Obernai. Conduit dans ces deux loca-
lités, les personnes qu'il désigna lui donnèrent le démenti 
le plus formel. 

« Quant aux pommes de terre emportées par lui dans la 
soirée du 23, elles étaient parfaitement semblables avec 
celles existant encore au domicile de la veuve Berger, Les 
choux-raves offraient également une ressemblance entière 
avec ceux de cette femme. 

« Après avoir soutenu avoir reçu ces pommes de terre 
et ces choux de son camarade à Bischoffsheim, puis à titre 
d'aumône dans la même commune, l'accusé a prétendu 
plus tard les avoir volés, avec le sac qui les contenait, 
dans la cave de Grégoire Fellnagel, mercier à Ottrott-le-
Bas. 

« Un vol de denrées de cette nature avait, à la vérité, 
été commis, huit jours avant la semaine sainte, chez Fell-
nagel, et l'accusé ne pouvait l'ignorer, mais on avait trou-
vé au bas de la fenêtre fracturée qui avait donné accès au 
voleur une paire de sabots, qui évidemment avait appar-

tenu au malfaiteur. Or, cette chaussure n'appartenait pas 
à l'accusé, et celui-ci a été obligé de le reconnaître. Du 
reste, on avait soustrait chez Grégoire Fellnagel six hot-
tées de pommes de terre , cinq hottées de carottes 
et une holtée do choux-raves. Or, dans le sac rapporté 
par l'accusé chez lui, il n'y avait eu qu'une seule carotte et 
quelques choux-raves. Les pommes de terre saisies chez 

lui ne ressemblaient, du reste, en aucune manière à celles 
de Grégoire Fellnagel. 

« L'accusé disait, en outre, avoir volé le sac dans la cave 
de Grégoire, et il fut établi que dans cette cave il n'y avait 
pas eu de sacel qu 'il n'en avait pas été soustrait au préju-
dice de Fellnagel. 

« Aussitôt après son arrestation, Muller fut visité par 
un homme de l'art, qui constata qu'il portait à la main 
gauche et au cou des escorialions provenant d'égralignu-
res, et qu'il était atteint au petit doigt de la main gauche 

d'une blessure remontant à cinq ou six jours, qui parais-
sait être le résultat d'une morsure. Muller chercha à ex-
pliquer cette lésion ; il s'était, disait-il, coupé avec une 
serpette dan3 la forêt, et il invoqua le témoignage d'un 
nommé Joseph Berger, qui devait avoir été présent lors-
qu'il s'était fait la blessure. Joseph Berger fut entendu, et 
il donna un démenti à l'accusé. 

« Los vêtements de Muller portaient, au moment de son 
arrestation, de nombreuses taches de sang. Il y avait du 
sang sur son pantalon, du sang sur sa veste, du sang sur 
sa chemise, du sang sur sa casquette, du sang partout! 

« Mais une dernière constatation vint démontrer jusqu'à 
l'évidence que l'assassin de la veuve Berger et de ses deux 
enfants n'était autre que Muller. Les cordes fixées au cou 
de cette femme et de son jeune garçon avaient été volées 
par l'accusé au préjudice de George Rcehm, fabricant de 
colle-forte à Obernai, dans les ateliers duquel l'accusé 
avait travaillé l'hiver dernier. Ces deux cordes furent for-
mellement reconnues par Rcehm, son fils et plusieurs de 
ses ouvriers. La petite corde le fut, en outre, par le cordier 
chez lequel Rcehm en avait fait l'acquisition. Muller s'en 
servait dans l'abattoir de Rœhm, comme ceinture, pour 
fixer autour de ses reins un morceau de toile d'emballage 
sous forme de tablier. Elle portait déjà alors de nombreu-
ses taches de sang provenant des travaux d'équarrissage. 
Un examen attentif de cette corde démontra, en effet, 
qu'il y existait des taches de nuances différentes, les unes 
paraissant anciennes , les autres récentes. La seconde 
corde était parfaitement reconnaissable à un nœud d'une 
façon particulière qui se trouvait à l'une des extrémités. 
Elle servait à Rœhm pour ses travaux agricoles. La belle-
mère de l'accusé fut elle-même obligée de convenir que 
cette corde s'était trouvée en la possession de. son gendre. 

Tel est le résumé des principales charges révélées con-
tre Paul Muller, qui comparaît devant le jury, sous l'accu-
sation d'avoir, en mars 1853, la nuit, dans une maison ha-
bitée, étant porteur d'une arme apparente ou cachée, sous-
trait frauduleusement, avec violence, des comestibles, des 
effets d'habillement et autres objets au préjudice de la 
veuve Berger, et d'avoir, dans les mêmes circonstances de 
temps et de lieu, volontairement commis des homicides 
sur cette veuve et ses deux enfants, homicides volontaires 
dont chacun a précédé, accompagné ou suivi le vol et a eu 
pour objet, soit de préparer, de faciliter ou d'exécuter la 
soustraction frauduleuse, soit de favoriser la fuite ou d'as-
surer l'impunité du coupable. » 

Après la lecture des pièces, M. le président procède à 
l'interrogatoire de l'accusé. 

D. Accusé, levez-vous. Le 28 mars dernier, dans la nuit, la 
veuve Berger et ses deux enfants ont été assassinés dans leur 
domicile. Est-ce vous qui avez commis ces assassinats? — B. 
Certainement non. 

D. Connaissez -vous la veuve Berger ? — R. Non. 
D. N'étiez-vous jamais allé chez cette femme? — R. Non, à 

l'exception toutefois de deux jours pendant lesquels j'ai tra-
vaillé chez elle, une quinzaine de jours avant la semaine 
sainte. 

D. Quelle espèce de travail faisiez-vous pour elle? — R. J'ai 
préparé son petit jardin et je lui ai pioché un champ. Elle me 
payait 30 centimes par jour outre la nourriture. Elle m'a.em-
ployé pendant deux jours. 

D. Alliez-vous souvent à Ottrott-le-Bas? — R. Non. 
D. A quelle époque avez-vous quitté cette commune? — R. Il 

y a bien longtemps de cela ; j'ai été soldat, et après mon retour 
du service militaire, je me suis fixé à Ottrott-le-Haut. 

D. A quelle époque vous êtes-vous marié ? — R. Il y a quatre 
ans environ. 

D. Quels sont vos moyens d'existence? — R. Je m'entretiens 
par mon travail de journalier, 

D. Vous êtes signalé par les deux maires d'Ottrott-le-Haut et 
d'Ottrott-le-Bas comme un méchant homme ayant des habitu-
des de fainéantise et de vol. — R. Non, non. 

D. Vous étiez tellement paresseux que vous restiez couché 
des journées entières et que votre belle-mère a refusé de venir 
au secours de sa fille pour vous obliger à travailler. N'alliez-
vous pas mendier? — R. Non. 

D. Comment ! vous n'avez jamais mendié? — R. J'ai mendié 
une fois, en hiver dernier, au mois de mars. 

D. Le 28 mars dernier au soir, n'êtes-vous pas rentré chez 
vous portant sur vos épaules un gros sac? — R. Oui, mais j 'a-
vais pris les objets que ce sac contenait, non chez la femme as-
sassinée, mais chez le mercier Ferdinand, à Ottrott-le-Bas. 

D. Vous voulez dire que vous avez volé ces objets chez Fer-
dinand ? — R. Oui, je les ai volés. 

D. Dans quelle partie de sa maison les avez-vous volés? — 
R. Dans une petite cave au-dessous du poêle d'habitation. 

D. Comment avez-vous fait pour y entrer? — R. J'y ai péné-
tré par la fenêtre du poêle. 

D. Quelle heure était-il ? — R. Huit heures du soir environ. 
D. Il n'y avait donc personne dans cette maison? — R. Non, 

monsieur. 

D. Qu'avez-vous donc enlevé chez Ferdinand?—R. Des pom-
mes de terre. 

D. Dans quoi avez-vous emporté ces pommes de terre ? — R. 
J'ai soustrait un sac dans la même maison et j'y ai mis les 
pommes de terre. 

D. N'y avait-il que des pommes de terre dans ce sac? — R. 
Il y avait aussi deux choux-raves. 

D. Le 28 mars, n'avez-vous pas rapporté autre chose chez 
vous? — R. Non. 

D. Eh bien, ne portiez-vous pas alors une paire de souliers 
presque neufs? — R. Oui, en effet, j'avais acheté ces souliers 
chez un Israélite à Obernai. 

D. Quel est le nom de cet israélite? — R, Je crois qu'il se 
nomme Meyer. 

D. Indépendamment de ces souliers, n'étiez-vous pas por-
teur d'un fichu et d'un mouchoir?— R. Oui, en effet. Ce jour-
là j'étais allé à Bischoffsheim pour y mendier. On m'y a donné 
le fichu et le mouchoir, et l'un de mes camarades m'a donné 
des pommes de terre et une vieille veste. 

D. Quel est le nom de votre camarade? — R. Il se nomme 
Mathias Jost. 

D. Jost prétend qu'il ne vous a pas vu pendant le mois de 
mars. — R. J'ai été chez lui, mais dans le courant de mars 
il ne m'a rien donné. C'était en février que j'avais reçu de lui 
la veste et les pommes de terre dont je viens de parler. 

D. Pouvez-vous désigtier les personnes qui vous ont donné 
le fichu et le mouchoir? — R. Je ne connais pas leurs noms. 

D. On vous a conduit à Bischoffsheim au domicile des per-
sonnes que vous aviez indiquées, et ces personnes vous ont 
donné un démenti formel? — R. Il n'en est pas moins vrai 
que j'ai reçu d'elles le fichu et le mouchoir. 

D. Ces objets sont d'une nature telle qu'il est peu probable 
qu'on les ait données à un mendiant? — R. Et c'est pourtant 
comme cela. 

D. Ces objets ont élé positivement reconnus, à savoir le fichu 
et le mouchoir, ainsi qu'une paire de bas qui se trouvait alors 
en votre possession, comme étant la propriété de la veuve 
Berger, qui a été assassinée? — R. J'ignore d'où le juif avait 
ces objets. 

D. Il ne s'agit pas de l'israélite, Les individus de Bischoffs-
heim dont vous ave» invoqué le témoignage affirment que ja-
mais ils n'ont remis ces objets entre vos mains. — R. Il n'en 
est pas moins vrai que je les ai reçus d'eux. 

D. Indépendamment de ces objets, n'avez-vous pas rapporté 
autre chose chez vous? — R. Oui, un morceau de pain. 

D. D'où le teniez-vous ? — R. J'ignore le nom de la personne 
charitable qui me l'a remis. 

D. Ce pain était divisé en trois tranches, dont les extrémités 
se tenaient encore. Pourquoi ce pain, était-il divisé? — R. 
Non, monsieur, je n'avais qu'un morceau qui n'était pas dé-
cou pé-

D. Du pain pareil à celui que vous aviez alors ne se vend pas 
à Bischoffsheim ; c'était une espèce de pain particulier appelé 
pain lavé, qui se fabrique à Rosheim, R. Pardonnez-moi, 
ce n'était pas du pain lavé. 

D. D loù provenaient les éclaboussures de sang remarcpiées 
sur votre chemise? — R. Elles provenaient d'un saignement 
de nez. Ensuite je me suis coupé au petit doigt dans la forêt 
et j'ai essuyé le sang à mon pantalon, et cela est aussi vrai 
que le bon Dieu est au ciel, 

D. Le médecin viendra dire qu'il existait i 

>rsure 
bless 

blessure qui provenait d'une fco^*"^ &
d
«8t Une 

— It. .Non, monsieur; si cette Diessure avait 
d iino morsure, il y aurait une marque du ocJ „ resuUat 
doigt. n lule °PPOsé

 a
„ 

B. Comment vous êtes-vous fait cette* Wessure f t> 
la serpette. —1 «• 

D. Des excoriations enistaient sus le -lus de votre m ■ 
ehe. D'où provenaient eliôs?-R. Cela ntwenait de la r" n,8»u-
est- souvenu égrafcigiié par les. trouait]»». a IQret;

 0
„ 

D. A quelle époque vous êtes-vous coupé et éer»t;„„-
rêt? - R. C'était le jeudi-saint.

 V
 «««Hgne

 en
 ̂  

D. Indépendamment de cette double lésion, uneeo v, 
demi-circulaire, qui paraissait provenir- dfe RaSt*^

 ymos
e 

doigts, a été remarqué» k la parti»- a*rté#ieasjfdo ~V°
n
 des 

D'où provenait-elle ? — R. Je n'avais rien de semhîki
 C0

"-
cou. "table

 8ll 

D. Le médecin a constaté cette ecchymose. — K i» »> 
eu de bleu au cou. ' **i 

D. D'où provient le sang remarqué au bas de l'une d ■ 
bes de votre pantalon? — R. Du saignement du nez • am 

courbant, le sang était tombé sur cette partie du pantalr,6" 111 

D. Lorsque 
son domicile, 

Pas 

ma 

ves" 
b 

au ' 

_ veuve Berger a été trouvée assasŝ ni!
0

, 
son cou était entouré d'une corde d ,, ns 

des extrémités allait s'enrouler au cou de son r>'
Q
»;.°nt u"e 

cette corde a été 
dans 1 

orde a été reconnue comme ayant été volée > 
atelier du nommé Rœhm, fabricant de colle*/

 V
°

Us 

Obernai, chez lequel vous avez travaillé quelque temn >
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 * 
Je n'avais pas de corde semblable. "s ' ~~R. 

D. Cette corde provenait de l'atelier de Rœhm où 
viez volée? — R. Non, cela n'est pas vrai. ' VOus ' a ~ 

D. Indépendamment de cette corde, une autre était 
à la clé du tiroir inférieur de la commode? \\ j

p
 ^e 

rien dire à cet égard. ' ne Puis 
D. Cette corde, plus grosse que la première, a été nn« v 

ment reconnue par Rœhm? — R. Je n'ai pas pris renï ?" 
chez Rœhm. 

D. Le nœud-coulant 
corde a i 
reste aucun aouie i — n. ceia n'est pas vrai. 

D. Rœhm n'a jamais eu de. doute à cet égard et cela e 

vrai, qu'après avoir reconnu la corde, en présence des m» ■ 
trats qui s'étaient transportés à Ottrott, il s'est retourn 
vous en vous disant : « Avoue donc, malheureux, que c'est?

8 

qui as commis le crime !» ^ 101 

L'accusé garde le silence. 

D. A quelle époque étie'z-vous entré dans les atel ;„,.,, J 

Rœhm ? - R. A Noël 1852. " atel,ers d« 
D. Pourquoi l'avez-vous quitté? — R. Pourquoi ? c'est n„„ 

je devais prêter un serment dans le sens que Rœhm AL: 
rait. 

i par 

e nœud-coulant qui se trouve à l'extrémité d 
été fait par Rœhm lui-même, de manière qu'il^fi"

6 

ucun doute ? — R. Cela n'est pas vrai 4 ne lui 

eus" 
«ut 
Jéc 

que Rœhmdési-

J'ai quitté de 
D. Rœhm prétend qu'il vous a renvoyé, 

mon propre gré. 

D. Indépendamment des taches de sang dont il a été pari ' 
vous en aviez au poignet de la chemise. D'où provenaient el 
les ? — R. Je m'étais mouché avec la main, lors du saignement 
du nez. ° 

D. Comment étiez-vous chaussé ordinairement? R De 
sabots. 

D. Pourquoi, le 23 mars, en rentrant, n'étiez-vous chaussé 
que de bas? — R. Ce jour-là j'avais mes sabots. 

D. Comment étiez vous chaussé en allant à Bischoffsheim? 
— R. J'avais des sabots. 

D. Lorsque vous êtes rentré le 23, et que vous eûtes an-
noncé que les objets dont vous étiez porteur vous avaient été 
donnés par un camarade, les personnes de votre maison ont 
conçu aussitôt des soupçons et ont exigé que vous retourniez à 
Bischoffsheim pour chercher une attestation de votre camarade. 
— R. J'avais parlé d'un camarade, parce que je ne voulais 
pas dire que j'avais volé ces objets chez Ferdinand ; c'eût été 
une honte. 

D. Mais chez Ferdinand vous n'auriez volé que lés pommes 
déterre; d'où provenaient le fichu, le mouchoir et les sou-
liers? — R. J'ai acheté les souliers à Obernai et j'ai reçu à Bi-
schoffsheim le fichu et le mouchoir. En rentrant je l'avais dii 
de suite à ma femme. 

D. Vous dites aujourd'hui avoir dérobé les pommes déterre 
et les choux-raves chez un nommé Ferdinand ; pourquoi, 
dans l'information, avez-vous dit les avoir volés chez Grégoire 
Fellnagel? — R. Eh bien, Grégoire et Ferdinand ne sont qu'une 
seule et même personne; je croyais qu'il se nommait Ferdi-
nand, le nom de Grégoire n'était pas de suite présent à ma 
mémoire. 

D. Lors de ce vol, étiez-vous chaussé de sabots? — R. Oui. 
D. Les avez-vous quittés pour perpétrer le vol? — R. Oui. 
D. Les avez-vous emportés après le vol? — R. Oui, je les ai 

emportés chez moi. 
D. Eh bien ! on a trouvé des sabots au bas de la fenêtre de 

Grégoire ? — R. Je n'avais pas placé de sabots là. 
D. D'où teniez-vous la pièce de S0 cent, que, dans votre mai-

son, vous avez jetée sur la table pour qu'on achetât du pain? 
— R. Elle provenait de mes économies ; j'avais conservé cette 
pièce depuis une quinzaine de jours. J'avais gagné de l'argent 
en travaillant pour la femme assassinée, et j'avais aussi gagné 
quelque chose eu travaillant dans la carrière. 

D. Mais si vous aviez de l'argent, pourquoi avez-vous com-
mis un vol? — R. Je n'avais que 28 sous. 

D. Cela aurait suffi pour donner à manger à votre famille, 
qui alors (cela a été constaté) n'avait pour nourriture qu'un 
peu de sel et de l'eau? — R. Ma femme me querellait tou-
jours ; elle grondait et me traitait de taureau. De là vient la 
chose. 

D. Persistez-vous à soutenir avoir acheté les souliers à Ober-
nai? — R. Oui. 

D. On vous a conduit à Obernai, chez l'homme que vous 
aviez désigné; cet homme vous a donné un démenti; il ne vous 
a pas reconnu, ni personne de sa maison?— R. R n'en est pas 
moins vrai que j'ai acheté chez lui les souliers. 

D. Il résulte de ce qui vient d'être dit que des. effets assez 
nombreux, sur l'origine desquels vous ne pouvez fournir au-
cune explication satisfaisante, et qui proviennent de la veuve 
Berger, ont été trouvés en votre possession. L'accusation pré-
tend que vous êtes l'auteur de la mort de la veuve Berger et 
de celle de ses deux enfants ? — R. Non, non , pardonnez-
moi. 

Après cet interrogatoire, on passe à l'audition des té-
moins assignés à la requête du ministère public. Ces té-
moins sont au nombre de trente. Voici une analyse très 
succincte des principales dispositions : 

M. Jules Tavernier, docteur en médecine à Schlestadt : Le 
29 mars dernier, sur la réquisition de M. le juge d'instruction 
de l'arrondissement de Schlestadt, je me suis transporte dan 
la commune d'Ottrott-le-Bas, à l'effet d'y procéder à la visn« 
et à l'autopsie du cadavre de la veuve Berger et de ceux de 
enfants. , 

La veuve Berger était couchée dans sa chambre, la t
ête
 ̂  

la fenêtre et les pieds étendus vers ia porte d'entrée ; ses jvr 
étaient à demi-fléchis sur la poitrine dans l'attitude . 
personne endormie. Le plancher où reposait sa tète était ni 
„.iu ~„_^ J„

 L
£

 fille
 Madeleine eta» culé par une large mare de sang. ua. «<.>o — ~ . ., 

étendue à la gauche de sa mère, la face tournée vers elle , 
bras étaient étendus le long du corps, et la partie

,n,en
'ï|

es de ses avant-bras présentait une perte de substance des P* 
molles évidemment produite par l'action des dents de queil 
animaux rongeurs. , . ^

os Le plus jeune enfant, Nicolas Berger, était couché sur : 
au-dessus et en travers des deux autres cadavres. Sa tel^

 t chait celle de sa mère, et ses pieds, étendus transversale»
1
^ 

venaient aboutir contre la figure de sa sœur Madeleine. ^ 
même corde, fortement ensanglantée, entourait le cou 
veuve Berger el celui de Nicolas. . ,

 tra
. 

La commode et un buffet placé à côté présentaient o! .
 ur

_ 

ces notables de sang en éolabôussure. Une pierre de ta'
 cu

iée 
de et volumineuse, de forme triangulaire et fortement m 
de sang, dans lequel étaient fixés des cheveux, setrouv 
terre, à environ 40 centimètres de la tête des cadavres, 

Les trois malheureuses victimes fiaient complétemen 

lees. vaient 

La mort de la femme Berger et celle de ses enfants a ̂  
été amenées par les fractures du crâne constatées sur c 
heureux. .

 veU
ve 

Quant aux. fractures remarquées sur le corps de ■ 
Berger, elles ont été produites par un corps cc-ntonu* ̂

Q 
avec une grande forçe et probablement avec la pierre 
trouvée à proximité du cadavre. 

Quant aux entants, les énormes fractures qu »» P 
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te faites avec un corps contondant large et 
fissent avoir • ,

 ôlcn
 écrasant qu'en frappant, et je suis 

„,ii a d" "» ' 9 mie" l'écrasement de la tôle 

Les ""'T"ta constrictiou du cou a 
er

 que la cm ^ ̂
 doute dans

 p
IIlle

ntion grossière .le 
onrésia in" 1 >„ „„ IM.«. 

f'iï k penser que i ec.«»c ..... 
J<

 a
oieds chaussés de sabots 

scrutations fournies pari. 
*- 'TS

 cons ,„ ""n .irictiou du cou au moyen de la corde a ete 

a été produit 

autopsie m'autorisent à af-

i> a P r? '^li^e ' Enfin, l'eut des cadavres m 'a lait présu-

>Per » Tort remontait à irois ou quatre jours environ, 
«er q«« éto chargé, conjointement avec M. D.ny, 
""plus *"7x, c

c
hlestsdt, de procéder a I examen physique et 

;ccs de conviction. Nos opérations ont 
_ as : La pierre de taille trouvée près 

taït plusieurs taches de sang auxquelles des 

l,
a
rmacien i

us
j
eura

 pièces ue winitu™. i"*> ^..u»»,™. 

résultats suivants: La pierre de taille trouvée près 

fu "" ;m -s présentait plusieurs taches de sang auxq.-' 

ici vlC
ume ' V blonds el bruns étaient adhérents 

vestige saisi sur l'accusé lors de son arrestation a élé 
l* ''. soumis à nos recherches. Ce pantalon, en coutil gris, 

ég»le 1ae ! ' p,, vieux ci use, d'une saleté dégoûtante, portail des 
Mé \JÙ>Z à l'entrée et dans l'intérieur de la poche du côté 
t«chw -lauPartie interne de la jambe gauche a la hauteur 
■ptM a . v- |

a
 partie antérieure et inférieure des jambes, 

du 8e"?"' antérieure du pantalon présentait de larges taches 
La

ltr^'dites par de là terre argileuse avec laquai* ce 
j»«n* , hissait avoir été frotte dans I intention probable 
vêwm11srîw taches produites par le sang. La chemise de l'ac-
te cacnerre- ^ horriblement sale, offrait à sa partie 

eus*' .el
 et Sll

périeuie, à l'endroit laissé habituellement à 

S"
l
ou*r< W

 le
* vêtements, un assez grand nombre d'écla-

i
°i

1SSl,
^te de^wèusé portait des taches de sang. Enfin des 

T? te sans existaient sur sa casquette ; ces taches ne sem-
tacnes.uw o ir de g0Ut te lettes, mais plutôt du contact 

des 
ur 

'yr*"" ——t — » 

Tavernier^
 Blum

^
 docteur en

 médecine 

dernier, j'ai été chargé d'e 
Muller portait au petit doigt de la main gauche. Ayant 

te l'accusé je l'ai trouvé atteint vers le bord interne de la 

La Cour se retire dans la chambre du conseil ; elle ren-

tre quelques munîtes après. M. le président se couvre et 

prononce un arrêt qui condamne Paul Muller à la peine de 

mort et ordonne que l'exécution aura lieu sur la place pu-

iiméniiw* ensanglantée. 
"M Jowpfe pharmacien à Schlestadt, rend compte de-

na
ly^a*toiBii<î«e« auxquelles il a procédé avec M. le docteui 

'if "ircm Blum, docteur en médecine à Rosheim : Le 30 
mars dernier, j'ai été chargé d'examiner une blessure que l'ac-

cusé _ 

.mîsîèmTphalange du petit doigt de la main gauche d'une plaie 
L.forme semi-elliptique. Cette plaie ne provenait pas d'une in-
riqon ou coupure laite avec un instrument tranchant; elle pa-
raissait être le résultat d'une morsure et pouvait remonter à 
six ou à huit jours. Cette plaie ne peut avoir donné lieu qu'à 

mie effusion de sang peu considérable. _ -
J'ai constaté en outre, sur le dos de la main gauche de 1 ae 

cus
é plusieurs excoriations qu'iljprétendait provenir de bles 

sures faites dans les broussailles, lorsqu'il avait travaillé dans 
la forêt. Ces égratiguures m'ont paru avoir été faites par des 

ongles humains. 
Enfin, j'ai remarque a la partie antérieure du cou de 1 ac-

cusé, immédiatement au-dessous de l'os maxillaire inférieur, 
une ecchymose semi-circulaire, qui paraissait être le résultat 
de l'empreinte des doigts sur cette région, comme faite par une 

personne qui se défend. 
Après l'audition d'un grand nombre de témoins, dont les 

uns déposent sur la découverte des cadavres et les autres sur 
lesdifterents objets rapportés par l'accusé dans sa demeure 
pendant la soirée du 23 mars, ou entend les personnes que 
Paul Muller a désignées comme étant celles qui lui avaient 
donné les effets reconnus pour provenir de la veuve Berger, 
Leurs dépositions n'apprennent aucun fait nouveau. Baltha-
sar Kùss, voiturier à Bischoffsheim, et sa femme, affirment 
que jamais ils n'ont remis d'effets d'habillement à l'accusé 
qu'ils ne connaissaient pas, et qui mentait inpudemment en 
soutenant que le fichu et la paire de bas provenant de la veuve 
Berger lui avaient élé remis par eux à titre d'aumône. 

LaveuveLehmann.de Bischoffsheim, de son côlé, dépose 

n'avoir pas donné à l'accusé le fichu. 
David Meyer, revendeur à Obernai, affirme n'avoir pas ven-

du à Paul Mûller les souliers reconnus pour avoir été volés 
dans la maison de la veuve Berger. 

Antoine Friedrich, cordonnier à Rosheim, reconnaît avoir 
confectionné ces souliers pour Odile Scherer, sœur de la veuve 

Berger. 
tnfiii, on entend le maire d'Ottrolt et quelques autres té-

moins appelés à s'expliquer sur la moralité de l'accusé. Il ré-
sulte de leurs dépositions que Paul Millier est un homme mé-
chant et paresseux, sans morale, sans religion, qui passait des 
journées entières étendu sur le sol, au lieu de travailler pour 
entretenir sa tèmme et ses enfants, qui souvent se mouraient 
d'inanition. Il a déjà été condamné à deux mois de prison pour 
vol ; son père est mort dans la maison centrale d'Ensisheim. 

L'audition des témoins terminée, M. le procureur impé-

rial a soutenu l'accusation dans un réquisitoire puissant de 

vigueur et de force. Après avoir énuméré toutes les char-

ges qui pesaient sur 1 accusé, il a retracé le tableau lugu-

bre du massacre dont la maison de la victime avait été 

le théâtre et a sollicité du jury une peine aussi terrible que 

le forfait. 

M' Mallarmé a ensuite présenté la défense aussi ingrate 

que pénible de Paul Mûller. Après avoir conjuré le jury 

de ne pas repousser la pitié, il a cherché à établir qu'il n'y 

avait dans la cause que des indices et des présomptions 

qui n'étaient pas de nature à donner une conviction en-

tière quand il s'agissait de faire tomber une tôle sur l'écha-

faud. Il a terminé par un appel à la commisération ,des 

jurés. 

Les plaidoiries terminées,, M. le président a prononcé la 

clôture des débats et en a fait un résumé qui a brillé non-

saulement par les termes, mais surtout par une impartialité 

sincère et une lucidité pleine de distinction. 

A trois heures moins un quart, le jury se retire dans la 

chambre des délibérations. Une demi-heure après, il ren-

tre et aussitôt le tumulte s'apaise, un silence solennel 

s établit : le sort d'un homme est maintenant décidé. 

fiSur l'invitation de M. le président, le chef du jury se lè-

ve, et, d'une voix ferme, il donne lecture de la déclaration 

du jury, qui est affirmative sur toutes les questions. Le 

verdict est muet sur les circonstances atténuantes. 

M. le procureur impérial requiert l'application de la 

blique de Strasbourg. 

En entendant cette sentence, l'accusé cache sa figure 

Le jury a alloué une somme de 1,818,705 fr. 

De ce prix, rapproché du nombre de mètres do terrain 

objet de l'expropriation, il résulte que la ville paie pour 

chaque mètre une somme approximative de 540 fr. 

dans son mouchoir ; il verse d'abondantes rarmesfïes san-

glots semblent l'étoufler. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (8e ch.). 

Présidence de M. Prudhomme. 

Audience du 28 juin. 

MARQUES DE FABRIQUE. — NOM D'U N ETRANGER. — 

DOMMAGES-INTÉRÊTS. 

L'usurpation du nom d'un étranger comme marque de fabri-
que constitue, aussi bien que celle d'un Français, une in-
fraction à ta loi du 8 imltet 1824. 

Mais l'étranger dont le nom a élé usurpé ne peut demander 
des dommages- intérêts, à moins de réciprocité stipulée dans 
les conventions diplomatiques et internationales. 

On connaît les longues discussions qui se sont élevées 

sur la question de savoir si Ta loi de 1824 pouvait être in-

voquée par un étranger. Un arrêt de la Cour de cassation 

(chambres réunies), du 12 juillet 1848, adoptant un sys-

tème contraire à celui de la Cour de Paris et de la Cour de 

Rouen, a décidé que le bénéfice de la loi de 1824 ne pou-

vait être invoqué par un étranger. 

Le Tribunal, dan» le jugement qu'on va lire, pose le 

même principe, mais décide que l'usurpation d'un nom 

étranger, si elle ne peut donner ouverture à des domma-

ges-intérêts, n'en constitue pas moins une infraction pu-

nissable. 

Voici le texte de ce jugement (plaidants, M" Marie et 

Malapert) : 

_ « Le Tribunal donne défaut contre Dequenne fils, et statuant 
a l'égard de Dequenne père et fils, 

« Attendu qu'il est établi que Dequenne et C% fabricants à 
La Charité-sur-Loire (Nièvre), ontapposésur des limes de leur 
fabrique les noms de Spencer Sheffields ; 

« Que Dequenne el C* ont ainsi commis le délit prévu et 
puni par l'articlel de la loi du 28 juillet 1824, lequel, en in 
terdisant l'emploi de tout nom faux ou supposé, ne fait au-
cune distinction à l'égard des noms étrangers; 

« Que l'emploi de ces derniers noms nuit à l'industrie na-
tionale aussi bien que celui de noms français, savoir : à l'é-
gard des fabricants, en ce qu'il aide et perpétue une concur-
rence préjudiciable à la réputation de leur industrie et à l'é-
coulement de leurs produits; et à l'égard du consommateur, 
en ce qu'il est trompé sur la nature et l'origine de l'objet 
vendu ; 

« En ce qui concerne Verrière : 
« Attendu que si les limes portant les noms ci-dessus ont 

été saisies sur lui, il n'est point établi qu'il les ait mises en 

vente ou eu circulation; 
« En ce qui touche les dommages-intérêts réclamés par 

Spencer : 
« Attendu que la loi du 28 juillet 1824 a essentiellement en 

vue de protéger l'industrie nationale; que le droit de se pré-
valoir de cette protection est purement civil , et qu'en consé-
quence l'exercice de l'action résultant de ce droit est subor-
donnée, à l'égard des étrangers, à la condition de réciprocité 
stipulée dans les conventions diplomatiques et internatio-

nales ; 
« Par ces motifs, 
« Renvoie Verrière de la plainte; condamne Spencer aux 

dépens envers lui ; 
« Vu les termes de l'article 423 du Code pénal, et substi-

tuant l'amende à la prison, 
« Ordonne la confiscation des limes saisies ; 
« Condamne Dequenne père et Dequenne fils chacun à 50 fr. 

d'amende et aux dépens ; 
« Statuant sur les conclusions de la partie civile, déboute 

Spencer de sa demande. » 

JURY D'EXPROPRIATION. 

. M. Lagrenée , magistrat directeur. 

RUES MC0LAS-FLAMEL, SAINT-BON ET DE LA VIEILLE-MONNAIE.— 

RÉSULTATS. 

Dans notre numéro du24 juin, nous avons rendu compte 

des premières décisions du jury d'expropriation statuant 

sur les contestations suscitées par la nécessité où se trouve 

la ville d'acquérir les terrains voisins de la rue de Rivoli 

et qui composent les^rues Nicolas Fiamel et Saint-Bon. 

Nous donnons aujourd'hui l'ensemble des offres des de-

mand s et des décisions du jury pour toute cette partie de 

l'expropriation. 
On se rappelle que les trois catégories formées par 

M. Lagrenée, magistrat-directeur du jury, se composaient 

des rues Nicolas-Flamel, de Saint-Bon, de la Lanterne, et 

de quelques maisons prises sur la rue de la Vieille-Mon-

naie. 
La ville devait acquérir les terrains qui les forment, et 

dont la surface est représentée par 3,425 mètres 85 cen-

timètres. Elle offrait aux propriétaires et aux locataires 

expropriés une somme totale de 1,105,226 fr. 
Ces offres ont été soutenues par M* Chaix-d'Est-Ange, 

avocat de la ville, et M" Picard, sou avoué. 
Les expropriés demandaient 2,617,722 fr. 

M"Ganneval, Popelin, Limet, Marsaux, Guyard, Lo-

chery, Desmarest,Fauvel, Pisson.Braulart, Dutard, Bour 

gain, Rousset, Simon, Barnouvin, Lesage, Forest, Pon-

vert et Perrin ont soutenu ces prétentions. 

CHRONIQUE 

PARIS, 29 JUIN. 

Le Moniteur promulgue aujourd'hui la loi qui approuve 

les art. 4 et 6 du cahier des charges de la concession du 

chemin de fer de Lyon à la frontière de Genève. 

Cette loi renferme les articles suivants qui sont déclarés 

applicables à tous les chemins de fer : 

Tout agent de change qui se prête à une négociation d'ac-
tions interdite par le décret de concession d'un chemin de fer, 
est passible des peines prononcées par l'art. 13 de la loi du 15 

juillet 1845. 
Toute publication quelconque de la valeur d'actions dont la 

négociation est interdite par le décret de concession d'ut» ehe-
min de fer rend le contrevenant passible des mêmes peines. 

Le sieur Fallet» épicier, rue de l'Oursioe, 20, a été 

condamné aujourd'hui, par le Tribunal correctionnel, à 

huit jours de prison et 25 fr. d'amende, pour avoir exposé 

en vente, dans sa boutique, vingt-sept saucissons de Lyon 

corrompus. 

— Nous avons annoncé l'instruction commencée eonlre 

un étranger, se donnant les noms d'Alexandre-André-

Gonzaga-Montova-Castiglione, et se qualifiant de prince 

Murzynowski, inculpé d'escroqueries, pour distribution ou 

promesses de distribution de décorations françaises et 

étrangères. Cette instruction s'est terminée par une or-

donnance de la chambre du conseil qui le renvoie devant 

le Tribunal correctionnel, sous la triple prévention de port 

illégal de la décoration de la Légion-d'Honneur, de port 

illégal de déeorations étrangères et d'escroqueries. 

C'est mercredi prochain 6 juillet que celte affaire sera 

appelée devant la sixième chambre, présidée par M. Le-

gonidec. Les débats, dans lesquels plus de trente témoins 

seront cités, doivent se prolonger pendant trois audiences 

— Le 3 juin présent mois, à sept heures du matin, un 

individu, à demi vêlu, s'élançait du second étage de la 

maison rue d'Amsterdam et venait tomber sur le trottoir ; 

relevé grièvement contusionné, on le transporta chez un 

pharmacien du voisinage. 

Voici dans quelles circonstances le fait était arrivé et ce 

qui s'était passé au même moment dans la maison. 

M. Fleury, propriétaire, qui antérieurement avait ob-

tenu une condamnation pour adultère contre sa femme et 

contre le nommé Bellet, complice de celle-ci, la première 

à quatre mois de prison, le dernier à trois mois, avait si-

gnalé à M. le procureur impérial les mêmes individus 

comme continuant à entretenir ensemble des relations 

criminelles. 

Depuis cette plainte, la dame Fleury, séparée de corps 

d'avec son mari, occupait au deuxième étage de la mai-

son rue d'Amsterdam, 36, une chambre située sur le mê-

me pallier et en face de celle du sieur Bellet, en sorte que, 

tout en paraissant avoir un domicile séparé, l'un et l'au-

tre vivaient dans un véritable état de communauté. 

Le commissaire de police délégué à l'effet de constater 

l'adultère se transporta au domicile habité par la dame 

Fleury et par le sieur Bellet; il pénétra d'abord dans le lo-

gement de la première et constata qu'elle ne s'y trouvait 

pas, mais que ses bijoux et autres effets de toilette étaient 

déposés sur des meubles dans sa chambre à coucher, ce 

qui indiquait qu'elle n'était pas sortie de la maison ; puis 

ce magistrat ayant sonné à plusieurs reprises à la porte de 

la chambre du sieur Bellet et ayant été obligé de la faire 

-ouvrir par un t>errurier, surprit dans cette chambre la 

femme Fleury à demi- vêtue et sans bas. A ce moment un 

grand bruit se faisant entendre dans la rue, M. le commis-

taire y descendit et apprit qu'un homme s'était jeté du se-

cond étage de la maison, et venait d'être porlé à la phar-

macie du n° 29. 

Le magistrat se rendit aup'rès du blessé, qu'il trouva 

couché et à peu près remis de son émotion. 

Cet individu déclara être le nommé Bellet, ayant un 

pied à terre dans la maison en question. 

Interrogé s'il reconnaissait être complice du fait d'a-

dultère constaté il y a quelques instants, il répondit que 

bien qu'on eût trouvé chez lui Mm ° Fleury, il niait le fait 

d'adultère. « J'ai perdu la tête au moment de votre arri-

vée, ajouta-t-il, et dans l'état de trouble où je me trouvais, 

je me suis jeté par la fenêtre sans songer à ce que je fai-

ais. » 

Le sieur Bellet ne pouvant, attendu son éta», être dé-

placé, resta provisoirement confié sous la garde d'un 

agent dans la maison du pharmacien; quant à la dame 

Fleury, elle fut conduite au dépôt de la préfecture. 

Aujourd'hui, la dame Fleury et le sieur Bellet compa-

raissaient devant la police correctionnelle. 

La prévenue est une fort jolie femme de vingt-trois 

ans. 

M. Bellet paraît souffrir encore beaucoup de sa chute 

A l'appel de l'affaire, le mari a chargé un avocat de 

présenter au Tribunal un désistement en règle. 

Le Tribunal a renvoyé purement et simplement les pré 

venus des fins de la plainte. 

— Vers le milieu de l'année dernière, une jeune femme 

qui était très lice avec le nommé D..., ouvrier ébéniste, 

âgé de dix-neuf ans, essaya de se donner la mort par as-

phyxie, et ne fut sauvée que par l'inlervenlion fortuite 

d'une personne qui, en moulant l'escalier où était situé 

son logement, fut frappée de l'intensité de l'odeur de gaz 

carbonique qui s'en exhalait. 
Celle tentative de suicide avait vivement impressionné 

lejeune ouvrier ébéniste, et la jeune femme qui l'avait ac-

complie s'étant brouillée avec lui il y a quelque temps, il 

lui lit entendre, dans les reproches qu'il lui adressa, qu'il 

saurait l'imiter si elle le réduisait au désespoir, ajoutant 

que ses précautions à lui seraient si bien prises, qu'il ne 

se manquerait pas. 
Hier, vers midi, cette jeune femme reçut une lettre de 

l'ouvrier ébéniste qui lui annonçait sa mort. « Quand ce 

billet de faire part vous parviendra, écrivait-il, j'aurai ces-

sé d'exister. » , . 
En même temps le sieur X..., maître ebenisle et mar-

chand de meubles, chez lequel cet ouvrier travaillait, re-

cevait une lettre conçue dans des termes presque identi-

ques. Ce dernier, sans perdre un instant, courut an loge-

meut d'Armand D... Il frappa à sa porte, et, ne recevant 

pas de réponse, il l'enfonça d'un coup de 'pied, pensant 

que, dans de semblables circonstances, le but que Ton se 

propose justifie les moyens, de quelque nature qu ils 

soient, que l'on emploie. 
Le jeune ouvrier était là, gisant sans connaissance sur 

son lit, au pied duquel brûlait un large réchaud de char-

bon. On donna de l'air, le commissaire fut prévenu, et en 

même temps on appela un médecin. Celui-ci, après de 

longs efforts, parvint à rappeler D... à la vie; mais il ju-

gea prudent de l'envoyer sans retard à l'Hôtel- Dieu, pour 

y recevoir des soins que rend nécessaire l'ébranlement gé-

néral qu'il a subi. 
Sur la cheminée se trouvaient plusieurs lettres desti-

nées à diverses personnes. L'une d'elles était adressée au 

portier de la maison, auquel le malheureux jeune homme 

écrivait avec celte gaîlé de l'ouvrier parisien qui ne l'a-

bandonne pas même dans les situations les plus terribles: 

« Vous m'avez fait donner congé, et il me fallait cher-

cher un logement. J'en ai trouvé un où je suis sûr de 

rester longtemps et d'où aucun portier ne me fera sortir 

jusqu'au jugement dernier, B 

MINISTÈRE DE LA JUSTICE. 

M. Félix-Adolphe Guérin, employé à la préfecture de 

la Seine, en son nom personnel et en celui de son fils, mi-

neur, Charles-Anatole Guérin, demeurant à Paris, rue de 

Bondy, 52, est dans l'intention de se pourvoir auprès de 

S. E. le garde des sceaux, à l'effet d'obtenir l'autorisation 

d'ajouter à son nom et à celui de son fils celui de Précourt, 

et de porter à l'avenir le nom de Guérin-Précourt, noms 

sous lesquels l'un et l'autre sont plus généralement connus. 

— A partir du 1" juillet, l'étude de M. Maupin, huissier, 

sera transférée de la rue Saint-Denis, 263, au boulevard 

Bonne-Nouvelle, 25, en face la rue Hauteville. 

Banrm de Pari» dn 29 Juin 1853, 

AU COKTPVANÏ. 

3 O TO j. 32 juin 7G 80 
41(2 OpO 1832 101 75 
4 liSOpO j. 22 mars. 100 30 
4 0(0 ]. 32 mars 
Act.... de la Banque. 2685 — 
Crédit foncier 700 — 
Société gén. mobil.. 757 50 

FONDS ÉTRANGERS. 

5 0$ belge 1840 97 -
Napies (C. Rotsch.).. 406 75 
Emp. Piémont 1850. 98 50 
Piémont anglais — — 
Rome, SOjOj. déc. 
Emprunt romain 

FONDS DE LA VILLE, ETC. 

OW.de la Ville 
Dito,Emp.25mill... 1120 — 
Dito, Emp. 50 mill.. 1270 — 
Rente de la Ville 
Caisse hypothécaire. . 
Quatre Canaux 1193 — 

Canal de Bourgogne. 1025 — 
VALEURS DIVERSES. 

H.-Fourn. de Mono.. 
Tissus dedin Maberi. — — 

— — | Lin Cohin — — 

— — | Mines de la Loire... 6S0 — 
95 — | Doeks-Napoléon 240 50 

A TERME. |
Cou

'
r
'
s

. 
Plus 
haut. 

Plus 
bas. 

Dern. 
coarg. 

Emprunt du Piémont (1849) . j 98 S5 

'77 -
101 75 

98 KO 

76 55 
101 40 

98 25 

76 60 
101 40 
98 50 

CHxaxras DE FER OOTKS AJS VARÇTOET. 

Saint-Germain 1S30 — 
Pari» à Orléans 1055 — 
Paris à Rouen 1040 — 
Rouen au Havre. . . . 490 — 
Strasbourg à Bâle. . . 345 — 
Nord 880 -
Paris à Strasbourg. . 892 50 
Paris à Lyon 900 
Lyon à laMéditerr.. 722 50 
Ouest 722 5ô 
ParisàCaenetCherb. 600 — 

Dijon à Besançon. . . . 525 — 
Midi 600 — 
Montereau à Troyes. 
Dieppe et Féoamp... 340 — 
Paris à Sceaux 210 — 

BlesmeetS-D.àGray. 515 — 
Versailles (r. g.) 345 —. 
Bordeaux à la Teste. 270 —. 
Charleroy _ _ 

Central Suisse — —. 
Grand'Combe — _ 

LOTERIE TOULOUSAINE . Les derniers billets se vendent 

chez MM. Estibal et C, 12, place de la Bourse. 

— La Pâte Aubril, pour faire couper les rasoirs, se vend 

chez l'inventeur, Palais-Royal, 139. — 1 fr. le bâton. 

— RANELAGH. — La soirée Parisienne de ce soir jeudi et la 
grande fête de nuit de samedi prochain, attireront cotte se-
maine au Ranelagh l'élite de la population de Paris. 

Ventes Immobilière!. 

AUDIENCE BES CRIÉES. 

CH4TE40 DU PLESSIS-CHÀMÀNT 
(OISE). 

Etude de M" Jules THiowmv , avoué à Senlis 
loise). -_ Vente sur saisie immobilière, en l'au-

mence des criées du Tribunal civil de Senlis 
U| se), le mardi 19 juillet 1853, heure de midi, 
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 23 hectares, situé au Plessis-Cha-

a«t, annexe de Chaînant, canton et arrondisse-
ment de Senlis (Oise), à 1 kil. de Senlis, à 15 kil. 

à 12 .sl,allon Je Cre»l (chemin de fer du Nord) et 
(2, • ^e la station de Pont-Sainte-Maxence 
V-neinin de fer de Saint Quentin). — Sur la mise 

prix de 30,000 fr. — S'adresser pour les rensei-
gnements ; 1» A M* .)..■<•* miiMUV, avoué 

^ursuivant, demeurant à Senlis (Oise); 2° à M' 
inier> notaire, demeurant à Senlis. (963) * 

JERRAIN Z CARDINAL-LEMOINE 
u <to de M" CSUYOT-NKWWSST, avoué à 

v
 Paris, rue de Orummout, 14. 
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SUr puur les renseignements : 
* »' 1 Voinio.wiiiai', avoué pour-

suivant, rue de Grammont, 14 ; 
2°A M" Cheuvreux, avoué, rue de Grammont, m; 

3" A M* Gallard, avoué, boulevard P°»fson -

nière, 14. (942) 

PARIS. PETIT HOTEL . 
Etude de M" PREVOT, avoué à Pans, quai des 

Orfèvres, 18. , 
Adjudication le 16 juillet 1853, en l'audience des 

criées, au Palais-de-Justic«<, à Paris, 
D'un joli petit IIOTEIJ , rue de la Chaussee-

d'Antin, 53, à Paris, consistant en bâtiments, 

cour et jardin avec kiosque. 
Mise à prix : 200,000 fr. 

S'adresser audit M" PRÉVÔT; 
A il" Laconnne, avoué, rue Neuve-des-1 etus-

Champs, 87 ;
 v

 . 
Et à M" Faiseau-Lavanne, notaire, ru^„;,ivien" 

ne. 55. (954) 

SIX PIÈCES »E TERRE, dont trois si-
tuées sur le terroir d'Auteuil et les trois autres sur 
le terroir de Boulogne, et DEUX JARDINS 
situés également sur le terroir de Boulogne. 

Les mises à prix varient de 40 fr. à 4,000 francs, 
et s'élèvent ensemble à 15,460 fr. (926) 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

SUR-

SEINE. 

rue Riche-
IMMEUBLES . BOULOGNE-

Elude de SI'' E W E, avoué à Paris, 
lieu, 15 . 

Vente sur licitation, en l'étude et par le minis-
tère de M" POUM'ON, notaire à Boulogne, près 

Paris, le dimanche 10 juillet 1853, à midi précis, 

on douze lots, 
De TROIS MAISONS situées, les deux pre-

mières à Boulogne, l'une Gran lo-Rue, 52 (ancien 

48), l'autre rue Saint Denis, 10, et la troisième a 

Auteml, place d'Aguesseau, 13; 
Va HANUAH situé ii Boulogne, Grande-Rue, 

entre le Q° 50 et le n° 52 ; 

VENTE PAR ADJUDICATION, 
M* NOUES, notaire à Paris, rue de Cléry, 5, le 
mercredi 6 juillet 1853, à midi, de UROITS 
dépendant de la faillite du sieur Devercy, dans des 
Tontine» d'assurance» sur la vie for-
mées par la Compagnie nationale d'assurance, sur 
les tètes de M. Devercy, de sa femme et de son 
" s. Capital versé sur les trois polices : 11,590 fr. 

-Mise à prix en sus des charges : 3,000 fr., paya-
bles au moment de l'adjudication. — S'adre.-ser 
audit M" NORÉS, et à M. Sergent, syndic de la 
faillite, rue Rossini, 16. (918) 

A VENDRE A L'AMIABLE. 
MAISON de produit, rue de PROVENCE, 45 

(49 nouveau), avec issue sur la rue TAITBOUT ; 
cour, jardin. — Revenu net actuel, 18,500 francs, 
susceptible d'une grande augmentation. 

S'adresser à HP DR UN, notaire, rue Saint-Ho-
noré, 341. (904) * 

Ville de Paris. 

TERRAINS A PARIS. 
Adjudication en la chambre des notaires de Pa-

ris, par SI" Casimir NOËL, et DEEAPAli-
11E aîné, le 5 juillet 1853, requête de M. le pré-
fet de la Seine, do deux lots de TERRAINS si-
tués à Puris, ruedu Faubourg-Saint-Denis, 187 et 
189, ayant chacun une façade sur la rue, de 16 
mètres 45 centimètres, et uno superficie de 1,076 

mètres 60 centimètres environ. 
Mise à prix réduite pour cliuquc lot, 53,830 Ir. 
Une seule enchère suffira pour adjuger. 
S'adresser, pour voir le plan et le cahier des 

arces, à M" Casimir NOËL., notaire à l'a-charges, 
ris, rue do lu Paix, 17. (930) 

belle TERRE de la THOMÀSSERIE i 

(Loir-et 

la Loire à 24 kilomètres située sur les bords d' 
de Blois et de Tours. 

Composée d'un château, de 4 fermes louées, de 
bois et de vignes, belle chasse, le tout d'une con-
tenance de 215 hectares.— Produit, 8,000 tr. 

S'adresser à M. Demoutier, propriétaire à Mont-
richard (Loir-et-Cher); 

Et à M. Jacquet, propriétaire, rue de Recou-
vrance, 17, à Orléans. (10524)* 

CONSERVATION »E ,A CHEVELURE 
par la POMMADE DE DUPUYTREN, reconnueeffleace 
pour faire repousser leschcveux, en arrêter la chute 

et la décoloration. Mallard, pli., r. d'Argenteuil, 35 
(10560) 

LE SIROP D ÉGORGES D'ORANGES 
amères, en harmonisant les fonctions de l'estomac 
et des intestins, enlève les causes prédisposantes 
aux maladies, rétablit la digestion, guérit la con-
stipation, la diarrhée et la dysscnlerie, les mala-
dies nerveuses, gastrites, gastralgies, aigreurs et 
crampes d'estomac, abrège les convalescences. • 

Prix du flacon, 3 fr.—Dépôt dans chaque ville. 

(10022) 

DOULEURS ET VISCÉRALGIES. 
Rhumatismales, Goutteuses, Nerveuses et Lympha-
tiques, méthode curative externe du D

R COMET, 9* 
édition. Franco 5 fr. — Impasse Mazagran, 6. — 
Consultations et traitements par correspondance. 

(10558) 

MAI 1 T|1PQ ^' tes incurables, du cerveau, de la 
l'IALAllltia moelle, des intestins et des organe* 
sexuels, spécialité de M. B. DESFOS#,M . Avis grat. 
avant de traiter, r. de Seine, 79, et par corr. (Affr.) 

(10566) 

nnn Laffecteur, sirop végétal dépuratif du sang. 

UUD rue Ricbcr, 12, et chez les pharmaciens 
(10573) 

EMPREINTES PURES. INEFFAÇABLES 

i n K KS i- IN Es îieîi ris en H EU S BUILLANXI-

ondmat a <'M.ï»n.i!.s .t,\il . tç .l2t .etau-de8Si. 

BHASSEUX, Gr.,pass Panoramas, 5, prèslebouli. 
(10544) 

MidiilUil. l>riitl 'E*po.itiai d» Londr.i. ApproU»(iwi,«t.nc*>il |i 

NETTOYAGE fa TACHTs 
sur la sole et toute» nrilTIUr l»m i 
le. étoff«, pari» btNZINL " UuLl 

8, rue Dauphine, à Paris — I fr. as ta ; Hd 

EnlèYe les tâches de suif, bougie, huil», tr flacon. 
tissus de soie, de laine, etc., et nettav* * 'r tous . 
neuf les gants de peau de toutes ituar .r.ilement a 
instruction accompagne chaque flacon »ce». — Une 
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JURISPRUDENCE dans l'ordre alphabétin» 
chronologique , sur toutes les DU XIX E SIECLE . 

1791 à 1850 inclusivement, servant de TABLE GÉNÉRALE du Recueil des Lois et Arrêts (Fondé par J -B* Sir
8

'
8

" 

;f du liccuc.il général, et HP» CwILIIEIiT, Auteur des Codes annotes ; 4 vol. in-4% sur papier collé c ^ ' 

Présentant 

et 

tières du Droit, le résumé de lâ ] lation, de la Jurisprudence et^de la Doctrine des Auteurs, de 

Par Ï..-M. DE VILLENEUVE, Rédacteur en chef du 

ensemble près de 3,000 pages en beaux caractères. — Prix de la souscription : 80 fr. — Les trois premiers vol. sont en vente. — On 

— Le 4' vol. paraîtra à la fin de l'année. — Au moyen des années 185 l, 1859 et de l'abonnement de 185 cet ouvrage, véritable COLLECTION , 

de la COLLECTION COMPLÈTE ; le prix, en ajoutant ces trois années, est fixé à 130 fr.; il sera fait déduction de cette somme sur le prix de la Collection complète en faveur des Souscripteur 

COQte
naDt 

n ne paie chaque volume qu'après récent; 

ÉCONOMIQUE , permet d'ajourner l'acctuK. • ' 

en feront ultérieurement l'acquisition. — Prix d'une Collection complète du Recueil général des Lois ET DES ARRÊTS de 1789 à 1852 inclus, 38 gros vol. in -4" : 470 fr. avec de "-
5

 ''
Ul 

facilités pour le paiement. — Prix (séparément) des Lois ANNOTÉES de 1789 à 1 852 inclus, 3 forts vol. in-4° : 90 fr. — Abonnement annuel au Recueil général des Lois et Âïrêls : pou^'p"'-
6

* 

21 fr.; pour les Départements, 27 fr. ; pour l'Ltranger, 32 fr. ; et aux Lois seulement : 6 fr.—S'adresser à M. GLATIGNY, chef d'administration, rue do Savoie, n° 6.—Paris 

RDB 

d'Enghien . 

48. M. DE FOY INNOVATEUR -FONDATEUR 

SEUL , j'ai droit de porter ce titre : INNOVATEUR-FONDATEUR de 
LA PROFESSION MATRIMONIALE , 

MARIAGES 
parce que c'est mot, DE FOY, qui l'ai relevée, innovée et fait SANCTIONNER. 

vaincu , gruce aux 

investi d'un pouvoir 

QUI CROIRAIT , dans un siècle de progrès, comme celui-ci , que des milliers de mariages faits, dans toutes les classes de la société, par la médiation de M. de FOY , et ce, pendant 27 ans, n'ont point encore totalement suffi, chez certains esprit, éW» 

démontrer cette éclatante vérité que c est une chose précieuse de pouvoir choisir un parti selon son goût dans un riche répertoire et de faire tourner à son profit les lumières d'un homme expérimenté, afin de bien se marier ! —Aujourd'hui, ce préjugé absnrS ' 
jugements des Tribunaux du MANS, de BOURGOUIN et des arrêts des Cours d'Appel de TOULOUSE , d'ANGERS, etc., qui viennent, enfin, «e confirmer et sanctionner la moralité, le principe et la légalité de la profession de M. de FOY comme ébmti 

ir spécial. — Ces arrêts étaient couronnés de consultations individuelles et d'opinions approbatrices à M. de FOY par nos plus illustre» jurisconsultes du barreau de Paris, tels que MM. CHAIX-D'EST-ANGE, DELANGLE, BERRYER PAILLET PA ' 

DE VILLENEUVE , DE VATIMESNIL, MARIE, DCVERGIER , LéonDuvAL et ODILON BARROT. — Après un si brillant triomphe sur ce préjugé vaincu et un si grand encouragement, une extension immense vient d'être donnée, par M. de FOY, à sa maison'de France p{

UARtt 

peu, seront assises des succursales en ANGLETERRE, en BELGIQUE, en ALLEMAGNE et en AMÉRIQUE.—Des traducteurs, pour ces quatre langues, sont attachés à son administration. — Les dames veuves et les mères de famille peuvent donc continuer à s'adrèv»

 S

°

a

* 

toute sécurité, à M. de FOY, qui leur offrira, dans les 24 heures, des situations honorables dans tous les rangs, comme aussi les plus riches partis de diverses nations. — Les livres lont tenus avec un caractère dont M. de FOY «eu! a la clef. Un mystère envM *

n 

toujours son nom dans les négociations comme dans les correspondances. — Un appartement vaste permet de ne jamais se rencontrer/et, pour résumer, la maison de M. de FOY est une tombe et un confessionnal pour la discrétion. — (Affranchir est de riatu^X 

(10507) 

A.» ptinllcnUon l*S*te *I «s» acte» de «ioctété e.*C obligatoire, pour l'année 183», nain* la CiVZErrE n &i TttlBU'V .t.IJX, LE DROIT et le 40UH.VA.Ii ClÉ*KU.tl.. «Mt'EiCHE». 

Vent«« mobilières. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

En l'hôlcl des Comm'usaires-Pri-
seurs, rue Ro3sini, 3. 

Le l" juillet. 
Consistant en canapé, fauteuil, 

chaises, pendule, bureau, etc. (966) 

Consistant en tables, buffet, cave 
à liqueurs, bureau, etc. (973) 

Le 2 juillet. 
Consislanl en chaises, lables.éla-

blis, élaux, enclumes, elc. (970) 

Rue de Marivaux-des-Italiens, tr. 
Le 2 juillet. 

Consistant en comptoir, chaises, 
tables, rayons, balances, elc. (968) 

Rue de la Victoire, 13. 

Le 2 juillet. 
Consislanl en bureau, fauteuil, 

chaises, labiés, etc. (969) 

Faubourg du Temple, 129. 

Le 2 juillet. 
Consistant en chaises, tables, 

commode, bureau, elc. (971) 

(SOCIETES. 

Suivant acte passé devant M' Fre-
myn, nolairc a Paris, soussigné, 
qui en a la minute, et son collègue, 
aussi notaire à Paris, le dix— Il uî t 
juin mil huit cent cinquanle-lrois, 
portant celle mention : 

Enregistré à Paris, onzième bu-
reau, le vingt-trois juin mil huit 
cent cinquante-trois, folio 5, rec-
lo, case J, reçu cinq francs et pour 
décime cinquante centimes, signé 
ltalas ; 

H. Jean-Marie de GfUMALDI, ad 
minislraleur-géu'ral des anciennes 
Salines nationales de l'Est, demeu-
rant à Paris, rue de Mirotiiesnil, 30, 
cessionnaire, ainsi qu'il est expli-
qué audit acte, de tous les droits 
biens meubles et immeubles, ap-
partenant à la société Ail urian mi 
ning Company, niais a la charge 
de former pour l'exploitation des-
dils biens et droits une nouvelle so-
ciété par actions, dont un nombre, 
qui sera ci-après indiqué, serait at-
tribué aux actionnaires de l'an-
cienne société comme complément 
de la valeur des objets cédés ; 

Et les représentants de l'ancien-
ne société en liquidation dénom-
mée l'Aslurian inining Company, 
formée à Londres, pour l'exploita-
tion des mines et la fabrication de 
la fonte et du fer dans les Aslurie; 
(Kspagne); 

Ont forme une société en com-
mandite par actions entre : 

D'une part, 
M. Jean-Marie de GR1MALD1; 
Et d'aulre part, 
1» L'ancienne société en liquida 

tion Asturian inining Company ; 
2° Et les personnes qui devien-

draient propriétaires des parts 
d'intérêts créées ainsi qu'il va Être 
dit: 

L'acte dont est extrait conlienl 
les dispositions ci-après littérale-
ment transcrites : 

M. de Grimaidi est seul gérant 
responsable. 

Il pourra eependant s'a ijoindre 
comme deuxième gérant telle per-
sonne qu'il lui plaira choisir, la-
quelle deviendra solidaire de tous 
les fails de la gérance. 

Les autres associés, simples com 
mandilaires, ne pourront être en 
gagés dans la présente société que 
pour le montant des parts d'inté-
rêts leur appartenant, et ne de-
vront dans aucun cas encourir de 
responsabilité personnelle. 

Le but delà société est l'exploi-
tation des mines de houille, de fer 
el de mercure qui ont appartenu à 
l'Aslurian min lit g Company, ouqu 
y seraient ultérieurement aune 
xées, la fabrication de la fonte el 
du fer dans les usines créées ou 
créer sur ces mines, ainsi que 
venle des produils en provenant. 

La société ne pourra être engagée 
dans aucune opération étrangère à 
son objet spécial. 

Article 2. 

Lasociélé prendra la dénomma 
lion de Compagnie minière et mé-
tallurgique des Asturies. 

La raison sociale est Jean deGRI-
MALDI etO. 

Article 3. 
Le siège social esl à Paris; il est 

fixé provisoirement rue de Miro-
mesnil, as. 

Il y aura, en oulre, deux comp-
toirs ou agences, l'une à Londres, 
l'aulres à Miérès del Camino, cen-
tre des élablissemenls dans la pro-
vince d'Oviedo, en Espagne. 

Article 4. 

La société est et demeure consti-
tuée à partir de ce jour ; elle ré-
troagira pour ses effets au pre 
mier mars mil huit cent cinquan-
te et un, époque à partir de la 
quelle toutes les opérations sont 
acceptées pour le compte social. 
Elle finira le vingt-huit février mil 
huit cent qualre-vingt et un 

Article 5. 
Le droit à la propriété des mines 

et élablissemenls est dès à présent 
garanti envers la présente société 
parla liquidation de l'Aslurian mi-
ning Company, net et libre de tou-
tes telles el obligations «nié* ieures 
à l'époque ci-dessus indiquée, de la 
niUe en possession et de la livraison 

. j
v

l
gnles; ces dettes et obligations 

" or, i élé acquittées, ainsi que ladile 
liqu Million le déclare. 

il. de Grimaidi apporte, en outre, 
danYï a

 présente société la somme 
dé qua 'récent ut mille six cents 

francs V)u . en monnaie anglaise, 

la 

seize mille livres sterling, qu'il dé-
clare avoir mise à la disposition 
des directeurs des établissements 
de Mieres pour l'exploitation de 
l'entreprise depuis le trente juillet 
mil huit cent cinquante. 

11 sera fait compte des sommes 
ainsi versées; et, en cas d'insuffi-
sance, la différence sera fournie par 
M. de Grimaidi pour compléter cet 
le paille de son apport ; comme, en 
cas d'excédant, M. de Grimadi de-
viendra créancier dudit excédant à 
l'égard de la société. 

Article 6. 

Le fonds social, composédes biens 
et apports énumérés dans l'article 
précèdent, est représenté par seize 
mille litres ou actions au porteur, 
intitulés parts d'intérêts. 

Article T. 
Ces tilres ou actions seront de 

deux sortes : 

La première série comprendra les 
trois mille cinq cents parts d'inté-
rêts numérotées depuis un jusqu'à 
trois mille cinq ccnls, et qui joui-
ront des privilèges suivants : 

Chacune des trois millecinq eenls 
parts d'intérêts aura le droit de 
prélever annuellement ta somme 
de quinze francs sur les bénéfices 
avant toule allocation aux paris 
d'inlérêls de la deuxième série. 

Oans le cas où les bénéfices d'une 
année ne suffiraient pas pour four-
nir ce prélèvement, le déficit accroî-
trai! le prélèvement à faire sur le; 
bénéfices de l'année suivante, et ain-
si de suite d'année en année, de 
manière à ce quêtes parla d'inlé 
rêls de la deuxième série ne puis-
seul recevoir aucune portion des 
bénéfices avant que les Irois milh 
cinq cents parts d'inlérêls aient 
touché l'intégralité des prélève-
ments afférents aux années précé-
dentes. 

Chacuncdes Irois mille cinq cents 
parts intérêts aura, en outre, le 
droit de prélever, lors de la liqui-
dation, avant toute attribution aux 
actions de la deuxième série, la 
somme de deux cent cinquante 
francs comme remboursement de 
capital, mais sans pouvoir y e}ou-| 
1er le prélèvement annuel de quinze 
francs que les bénétiees de l'exploi-
tation n'auraient pu couvrir. 

La deuxième série comprendra 
les douze mille cinq eenis paris 
paris d'inlérêls numérotées depuis 
trois millecinq cenl un jusqu'à sei-
ze mille. 

Après les prélèvements stipulés 
au profit de la première série, cha-
cune des paris d'intérêt de la deu-
xième série aura le droit de rece-
voir sur les bénéfices annuels la 
somme de quinze francs, mais sans 
qu'en cas d'insuffisance ce, droil 
puisse êlre exercé sur les bénéfices 
de l'année soi vaille. 

Chacunede ces paris d'intérêt au 
ra également te droit de recevoir 
lors de la liquidation, comme rem-
boursement de eapiial, la somme 
de deux cenl cinquante francs. 

Sauf le droit de priorité qui vient 
d'être établi, toutes parts d'intérêt 
auront un droit égal aux bénéfices 
restants, soit annuellement, soit 
lors de la liquidation, et chacune 
d'elles représentera un seize-mil 
tième de la propriété sociale. 

Pour distinguer les parts d'intérêt 
le la première série des parts d'm-
lérêt de la deuxième, il sera fait 
usage de papier de couleur diffé-
rente, el le présent arlicle sera 
transcrit sur tous les titres. 

Arlicle S 
En représentation des apports el 

en exécution des contrats susénou-
cés dans le préambule, il est attri-
bué: 

1" A M. de Grimaidi les Irois mille 
einq cents paris privilégiée* de la 
première série, numérotées depuis 
une jusqu'à Irois mille cinq cenl», 
les quatre mille sept cent vingt-cinq 
de la deuxième série, numérotées 
depuis trois initie cinq cent un jus 
qu'à huit mille deux cent vingt 
cinq ; 

2" Aux représentants fie l'Aslu-
rian mining Company, pour les r 
parlir entre les actionnaires de la 
dite société suivant les droits de 

.chacun, les sept mille sept cenl 
I solianle-quinze parts d'intérêts de 

la deuxième série, numérotées de 
puis huit mille deux cent vingl-s 
jusqu'à seize mille. 

Article 18. 

La société sera gérée et admini 
tréepar il. de Grimaidi. 

Il exercera généralement el de I 
manière la plus étendue tous le 
dreils el aidions de la société 

Il aura seul la signature sociale. 
Néanmoins, s'il s'agissail de ven 

dreou d'hypothéquer tout ou partie 
des immeubles de la société, d'en 
acquérir de nouveaux oud'einpriin 
ter, il ne pourrait le faire qu'après 
avoir obleuu l'avis favorable 
l'assemblée générale, lequel 
pourra être donné comme une sim-
ple opinion, sans dérogation à lu 
qualité de commanditaire. 

Le gérant pourra, sous sa res 
ponsabilité, donner toutes quittai! 
ces et décharges, consentir toule 
subrogations, désistements d'aï-
tions résolutoires et autres, main 
levée d'oppositions, de saisies, d'il 
(triplions failesou à faire... cl, tuuies 
radiations; ces désistements, àuait 
levées et radiations pourront èlr 

donnés soit par quittance > mil 
autrement, sans recevoir. 

Il pourra transiger et rompre 
meure, faire toutes affirmai ions de 
créances et, en général, signer ton 
actes nécessaires pour l 'exploita! ion 
de l'entreprise el l'administration 
de la société. 

Tout acte devra, pour êlrevala 
ble vis-à-vis de la société et l'en 

ger, êlre signé par le gérant sous 
la raison sociale, sans préjudice de 
la dénomination de la Compagnie 
minière et métallurgique des Astu-
ries(Espagne;. 

En n'adjoignant un deuxième gé-
rant, M. de Grimaidi pourra lui dé-
léguer telle portion qu'il jugera 
convenable dans s=s droits de gé-
rance. 

Article 13. 
Pour faire publier les présentes 

conformément aux prescriptions 
le l'article 42 du Code de, commer-
ce, tous pouvoirs sont donnés au 
porteur d'une expédition ou d'un 
ex Irait. 

Exil ait par M* Frémyn, nolairc à 
Paria, soussigné, sur la minule du-
dit acte étant en sa possession. 

(7107) 

Suivant acte passé devant M 
Amy, notaire à I a<sy (Seine), 1 
seize juin mil huit cent cinquante 
trois, enregistre, il a été formé c.n-
tre : premièrement, M. Frédéric!, 
SARGENT, propriétaire, demeurant 
«l Paris, rue de Richelieu, 60; detix-è 
moment, M. Ezra Jenks COATES, 
renlier, demeurant à Londres, 
lireal streel, 13, logé à Paris, rue 
Saint-llonoré, 323, hôlel de Lille et 
d'Albion, el les personnes qui pren-
dront les actions dont il sera parlé 
ci après, une sociéié en comman-
dite par actions, dont le but est 
l'exploitation en France des bre 
vels d'invention el de perfection 
neineul résultant : i° de la cession 
faite à M. Coates, suivant acte passé 
devant M. William Scorer, nolair. 
à Londres, le quinze février uni 
huit cent cinquante, par M. William 
Newlon, ingénieur civil, demeurant 
à Londres, 60, Chancery Latte, de 
leux brevets d'invention pris en 
Prince par ledit sieur Newton, te 
dix-huit octobre mil huit cent qua-
rante-cinq, et ayant pour objel 
des perfectionnements apporté* aux 
machines propres à fabriquer des 
épingles, clous d'épingles, rivets el 
vis, et pour bouler les épingles dan 
le 

ra élever au siège de la société au-
cune uulre conleslalion sans l'as-
«enlimeut du conseil de surveil-
lance. 

Pour exlrail ! 

A MY. (7iii) 

D'un procès- verbal de l'assemblée 
générale des actionnaires de la so-

iélé des Combustibles de la ville de 
Paris, sous le lilrc. générique la 
llourguignonne, dont, le siège est à 
Paris, rue Saint-Sébastien, 17, en 
date du vingi-nenf juin mil huit 
cenl cinquanle-lrois, 

A éié extrait ce. qui suit : 
L'assemblée déclare révoqué de 

ses fonctions de cogérant de la so-
ciéié, le sieur HOITEL, 

Accepte la démission de M. SOU-
PLY, g irant. 

Nomme M. CHÉRUBIN, demeu-
! aul à Paris, rue de Ciiehy, 80, gé-
rant de la sociéié la Bourguignon 
ne, au lieu el place de M. Souply, 
démissionnaire.-

Un acte constatant les modillca-
tions apportées à la raison sociale, 
iiar suile du changement de ges-
tion, sera publié conformément à 
la loi. 

Pour extrait. 

Saint-Joseph, n, 
A été l'ail cl convenu ce lui suit : 
La société qui a existé de fait en-

Ire les parties, sous la raison LA-
Vlilu el C», depuis le premier jan-
vier mil huit cent cinquante-deux, 
dont le siège élait à Paris, rue du 
Sentier, 12; el qui avait puur objel 
la venle des devants de chemises J. 
HUI.O'fetla fabrication el la vmte 
des chemises faites avec ces mêmes 
levants, esl et demeure dissoule à 

partir du trente juin présent mois. 
M. Doranlon est nommé liquida-

ient' de la sociéié. 
Tout pouvoir est donné au por-

leur d'un exemplaire des présentes 
pour le déposer et publier partout 
où besoin sera. 

Fait en quatre exemplaires, dont 
un pour chaque partie, el les deux 
au Ires pour êlre déposés el pu-
bliés. 

Paris, le dix-sept juin mil huil 
cent cinquanle-lrois, enregistré. 

Signé : LAVBIL, D CKASTON. 

(7113) 

papier ; 2» el de deux brevets de 
perfectionnement desdils brevels, 
lélivrés à M. Coales, en France, lè 
ing! décembre mil huit cent qua-
anlo-liuil et le treille janvier mil 
lilit Cent quarante-neuf, pour une 
luréede quinze années, ayanl com-
mencé le vingt-cinq octobre mil 
luit cent quaranlc-huil, et expir n 

vingt-cinq octobre mil huil cm 
oixaule-lrois. 

Lasociélé commencera à comp-
r du premier juillet mil huit cenl 

cinquanle-lrois, et flnirale Irenleel 
un décembre mil huit cent soixan-
te-trois. 

Le siège principal sera au Point-
lu-Jour, commune d'Auleuil, dans 
l'usine de la fabrication, et la suc-
ursale dans le local qui sera loué 

à Paris pour y faire le dépôt, la 
:nle el le centre des relations com-

merciales. 

Elle existera sous la dénomina-
tion de Société pour la fabrication 
des épingles parisiennes; la raison 
sociale est : F. SARGENT et C. 

M. Sargent sera seul gérant 
onsableet aura seul la signature 

sociale. M. Coales cl les aul res per-
onne* qui prendront des aclions 

ne seront que simples commandi-
taires, et ne pourront dans aucun 
as êlre tenus des engagements d< 

la société que jusqu'à coneurrenci 
de leur mise de fonds. 

Le fonds capital de la sociéié 
élé fixé à six cent mille francs, di 
visé en douze ccnls aclions de cint

t 
enls francs chacune. Les aclions 

seront au porteur et seront loule 
signées de la signature sociale F 
"ARGENT et C 

MM. Sargent et Coales ont appor-
té dans ladile société: 1° le droil 
exclusif d'exploiter en France les 
brevels d'invention et d'importa-
tion pour les machines à fabriquer 
les épingles et à les fixer sur pa 
i»ier, et deux brevets de perfection 
nement délivrés à M. Coales en 
France, les vingt décembre mil 
huit cent quarante-huit et trente 
janvier mil huit cenl quarante-
neuf, sus-mentionnés ; ï« la machi-
ncà vapeur, chaudière et agence-
ments fonctionnant dans l'usine 
du Poiut-du-Jour ; 3" les arbres de 
couche et accessoires communi-
quant le mouvement aux diverses 
machines;!" le droit au bail des 
lieux où est située l'usine, Ici qu'il 
résulte pour M. Sargent d'un acte 
sous seings privés fait double entre 
lui et mademoiselle Rools, le dix-
sept mars mil huit cent cinquanle-
lrois, annexé à l'acle de société 
dont s'agit, el enregistré en même 
temps, à la charge par ladile so-
ciéié d'exéculer les conditions dudit 
bail et d'en payer exactement les 
loyers ; 5° et tous les appareils, ma 
chines et objets mobiliers se trou 
vant lors de l'acle extrait dans l'é 
lablissement. 

Pour cel apport, MVI. Sargent el 
Coales auront droit à six cents ac-
lions, représentant un capital de 
trois cent mille francs ; ces aclions 
appartiendront à M. Sargent pour 
deux cent soixanle-deux, et a M. 
Coates pour trois cent Irentc-huil. 
Les six cents aclions de surplus se-
ront négociées au profil (le la so-
siété par les soins du gérant, sa-
voir : deux cents aclions immédia-
tement, et les quatre cents autres, 
en tout ou en parti*, au fur et 
mesure des besoins de la sociéié, et 
après l'autorisation du conseil de 
surveillance, sur l'avis du gérant. 

La société sera administrée et g 
rée, pour Inities les opérations, par 
le sieur ¥. Sargent, seul en nom el 
responsable; cependant il ne pour 

Suivant acle sous seings privés, 
en date du dix-huit juin mil huil 
cent cinquanle-lrois, enregistré c! 
déposé pour minute à M* Foueher, 
notaire à Paris, suivant acic reçu 
par sou collègue et lui le même jour 
eun gislré, 

Il a élé formé entre M. Joseph 
PAOLI, avocat, demeurant à Pie.iie 
roce, arrondissement de Coi'te (Cor-
se), el lous ceux qui deviendront 
souscripteurs ou cession n ai res d'ac-
lions, une société eu commandite 
sous le litre de Compagnie des eaux 

minérales d'Orezza, ayant pour ob-
jet : i° la prise de possession des 
eaux minérales d'Orezza, situées 
anlon de piedieroee, concédées à 

M. Paoli pour quatre-vingt-dix-neuf 
ans, à parlir du deux septembre 
mil huil centcinquanle-deux; 2° l'a-
chèvement des travaux commencés 
pour la eonslruelion d'un pavillon 
et (les aqueducs des eaux pluviales 
et de la fontaine, la eonslruelion 
l'un mur de clôture, el en général 
lous travaux d'appropriation des 
ocalilés au but proposé ; 3" la con-
ilruction d'un établissement de 
bains; 4° celle d'un bâtiment au 
lieu dit le Couvent, destiné aux lo-
emenlsdes baigneurs ; y> l'instal-

lation d'un service d'omnibus entre 
et établissement elles eaux; «• l'ex-

ploitation desdils établissement 
la création de dépôts desdiles 

eaux minérales dans diverses loca-
lités. 

La raison socialeest JosephPAOLI 
et C«. v 

M. Paoli est se il gérant rcsWnsa-
ble, il a seul la signature sociOR. 

Le siège social est établi provi-
soirement à Paris, rue Saint-La 
zare, 30. 

La durée delà société esl fixée à 
lualre-vingl-dix-neuf ans, à parlir 
le la dale de la concession. 

La sociéié ne sera définitivement 
eonsliluée que du jour oit elle aura 
réalisé le quart de son capital so-
cial, qui esl fixé à la somme de 
Cenl mille francs, divisé en aclion.-
le deux cent cinquante francs an 
porteur. 

Pour extrait. (7ito) 

Par acte sous seings privés, en 
dale du vingt-sept juin mil huil 
cent cinquanle-lrois, enregistré 
Paris le vingt-huit juin mil huil 
cent cinquante-trois , MM. Jean 
Baplislc DUIUNTON et Jean-Pierre-
Anloine-Gonzalve BLA1S, négo-
ciai'ls, lous deux demeurant à Pa-
ris, rue de Seine, 6 e; 95, on! forint 
cuire eux une sociéié en nom col-
lectif, sous la raison sociale BLAb 
el C e , pour l'exploitation des lire-
v»ils J. tlutol Chaque associé a la 
signalure sociale, mais seulement 
pour la société. La société com-
mencera le premier juillet prochain 
pour finir le vingt-quatre juin mil 
nuit cent soixanle-deux. Son siège 
esl rue du Sentier, 12, à Paris. 

Paris, le vingt-huit juin mil huit 
cent cinquanle-lrois. 

Pour extrait : 

Signé : B LAIS el D URANTON'. 

(7lU) 

qui a seul la signalure sociale, sans 
pouvoir toutefois s'en servir pour 
réer des billets ou effets de com-

merce. 

L 'apport de M. P,anse consiste 
luns une somme de douze mille 
francs ; celui de M. Salomon dans 
es brevets qu'il a pris ou qu'il 

prendra pour leadils procédés, 
leurs perfeclionnemenls et leurs 
tl versés applications. 

Bon pour extrait : 

BASSE. 
Bon pour extrait : 

S ALOMON (du Finistère) 

(7104) 

D'un acte sous signatures privées, 
fait double à Paris le vingt juin mil 
huit cent cinquanle-lrois, enregis-
tré , 

II résulte : 

Que MM. ERNOUX, demeurant à 
Paris, passage Sainlc-Avoye, 9, el 
DELANOË, demeurant à Saint-.Ylan-

cours de Vineeunes, 2, 

Oui formé entre eux une sociéié 
ayant pour objet l'exploitation d'un 
ppureil de. sauvetage pour lequel 

ils oui obtenu un brevet d'invention 
et de perfection nement de quinze 
ans. 

Le siège social est à Paris, chez 
M. Eruoux, passage Sainte-Avoye, 

et la raison soeiale est DELANOË 
el ERNOUX, lesquels apportent à la 
société, chacun pour uioilié, les ap 
pareils, malériel, ele., nécessaires 
à l'exploitation de leur industrie 

Tous les effets de commerce ou 
igagemcnls devront porter à la 

fois les deux signatures des asso-
ciés. 

La durée delà société est fixée à 
piinzc années, à partir du vingt 

juin mil huit cent cinquanle-lrois 
Pour extrait certifié conforme : 

DF.LANGE, ËRNOUX. (7098 

tiabinel de M. MASSON, avocat, ru(-
de Trévise, 38, à Paris. 

D'un acle sous seings privés, fait 
triple à Paris le quinze juin mil 
huit cent cinquante-trois, enregis 
i ré en ladile ville le viligl-huil du 
iiiême mois, folio 82, verso, case 7 

par Deleslang qui a perçu cinq 
francs cinquante centimes pour 
lous droits, 

11 appert que : 

Il a élé formé une société en nom 
collectif entre : 

P M. Louis-Henri LEROY', ancien 
employé de l'administration de; 
ponts el chaussées, demeurant ; 
Pari*, rue des Petits-Hôtels, 5; 

2» M Pierre-Joseph NAVARDET, 
employé, demeurant à Montmartre 
rue des Acacias, 6; 

3» M. Eugène-Louis DOKGÉ, em-
ployé, demeurant à La Chapelle 
Sainl-Dcnis, rue Conslanliue, 68. 

L'objet de la société esl la venle 
de lous articles d'horlogerie, bijou 
terie, bronzes, lampes, candéla-
bres, glaces et lous autres du mê-
me genre. 

La gérance sera commune à MM 
Leroy, Navardel et Dorgé. 

La raison soeiale sera H. LEROY 
el C 

La signature sociale apparlien 
(Ira à M. Leroy seul, qui ne pourr; 
en faire usage que pour les besoins 
de la société. 

Le siège de la société esl fixé àPa 
ris, rue Montesquieu, 4, et sa alu-
rée sera de trois ans, à'parlir du 
quinze juin présent mois. 

Lors de la dissolution de la so 
ciélé, pour quelque cause que 
soit, M. Leroy sera seul liquida-
teur; en cas d'impossibilité de sa 
part, il sera remplacé par MM. Na-
vardel el Dorgé, qui procéderont 
conjointement. 

Pour exlrait conforme: 

E. M ASSON , avocat. (71 12 

Enlre les soussignés 
M. François - Adolphe LAVRIL 

négociant, demeurant à Paris 
du Sentier, 12, 

FI M. Jean-ltaptisle DUU WTON, 

D'un acte de dépôt, avec recon-
naissance d'écriture et de signatu-
res, reçu par M* Paul-Charles- Al-
fred Delapalme, soussigné, et son 
collègue, notaires à Paris, le vingt-
deux juin mil huil cent cinquante-
rois, et de trois actes sous seing: 

privés, en date à Paris des vingt, 
vingt et un et vingt-deux jain mil 
huil cent cinquanle-lrois, y anne-
xés, lous lesdits actes enregistrés, 

11 appert : 

Que M. Adrien -Henri- Edmond 
vicomte LEVAVASSECR, demcuranl 
à Versailles, rue de l'Orangerie, 25, 

a donné sa démission de gérant 
principal de la compagnie d'exploi 
lation et de colonisation des Lan-
les de Bordeaux, dont le siège est a 

Ponten*, arrondissement de Mont-
de-Marsan Landes); 

Que M. Bcnoî'-JosephdeLANNOY 
demeurant à Paris, rue de l'O léon 
5, ayanl agi en sa qualité de cogé-
rant de ladile sociéié, et eu vertu 
des pouvoirs à lui conférés par 
l'article 51 4e ses statuts primitifs, 
a accepté la démission de M. le vi-
comte Levavasseur, a nommé M 
Marie-Prosper-Ferdinand de C H AL 
LEMA1SON, demeurant à Paris, rue 
des Beaux-Arts, to, gérant de ladile 
société, eu remplacement de M. Ic| 
vicomte Levavasseur, el a conféré 

e nouveau gérant la signature 
iale, qui sera désormais : de 

CHALLEMAISON et C; 

lit que M. de Lannoy a, confor-
mément aux statuts, élu domicile 
pour ladile société à Paris, chez M 

Adolphe-Aimé Dupont , proprié-
taire, demeurant en ladile ville, rue 
du Fauboiirg-Sl-Honoré, 83, qu'il a 
nommé agoni de ladile compagnie, 
liargé de ses intérêts et affaires, 

linsi que de sa comptabilité à Paris; 
El que MM. de Challemaison el 

Dupont ont accepté les fonctions à 
ux conférées par M. de Lannoy. 

Signé : A. D ELAPALME . (7105) 

de la Pépinière. 

En date du seize courant, par dé-
cision de l'assemblée générale, la 
lémfsslon de M. Louis-François 
DUPLES3IS, demeurant à Montmar-
tre, rue des Acacias (Seine), u, est 
aceeplée comme sociétaire démis-
sionnaire ne faisant plus parlie de 
la sociéié. 

Paris, 1« vingt-huit juin mil huil 
;ent cinquanle-lrois. 

Paul C ORDE, L ASSER el C». 

(7106) 

l'IlIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la complabilité des fait 
iiles qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

Faillites. 

Etude de M. Ch. MAltECAT.huissier 
rue Saint-Martin, 181. 

D'un acte sous seings privés, fait 
loubte à Paris le seize juin mil huil 
cent cinquanle-lrois, enlre M. 
Edouard LEGU1LLIER , horlog r 
bijouli.tr, cl dame Luce-Françoisi 
LÂQUET, son épouse, demeurant i 
Parts, rue Montesquieu, il" t", el M 
\dolphe-Anloine MART1NCOURT 
el dame Amélie- Yirtoire DEBItOU 
sou épou.-e, demeurant à Paris, rue 
Chapon, 28, ledit acte enregistré à 
Parts le vingt-un juin mil huit cenl 
cinquante-trois, folio 49, verso, ca-
se 7, reçu cinq francs cinquante 
centimes, décime compris, signe 
Deleslang, 

11 résulte que les susnommés onl 
formé entre eux une société en nom 
collectif, sous la raison sociale LE-
GUILLIER et MA1UTNCOURT, pour 
'exploitation d'un fonds de com-

mère-! d'horlogerie, bijouterie el 
orfèvrerie, sis à Paris, rueMonles-
quieu, n» t« r . 

Chacun des associés aura la si 
gnalure sociale, dont il ne pourra 
faire usage que pour les besoins de 
ta sociéle. 

La durée de la sociéié sera de six 
ans, qui ont commencé le seize juin 
mil huil cent cinquante-trois pour 
Hoir le seize juin mil huil cenl cin 
quaule-neuf. 

Le siège social est établi à Paris 
rue Montesquieu, n" 1". 

Pour extrait : 

MARECAT. (7097) 

D'un acle sous signatures privées, 
fait double à Paris le quinze juin 
mil huit cent cinquanle-lrois, en 
registre, il appert : 

y ne M. Aniédée-Joseph BANS-, 
médecin-vétérinaire, demeurant cri 
ce moment à Cambrai, et élisant do-
micile à Paris, rue Mazagran, 10, cl 
M. Paul-Marie SALOMON, chimiste, 
à Paris, rue de Cléry, 5», ont formé 
une société en nom collectif, sous 
la raison BANSE etC», pour quinze 
années consécutives, qui ont com-
ruencé le quinze juin mil huit cent 
cinquante-trois, el donl le siège esl 
rué Mazagran, 10. 

La société a pour but l'exploila 
tion de procédés de traitement (les 
goudrons de houille, et l'application 
à différents usages des produits ob 

négociant, demeurant à Paris, rue i lenus. Elle est gérée par M. Banse 

D'un acle sous seings privés, en 
dale a P;aris du vingt et un juin mil 
huit cent cinquante-trois, enregis-
tré à Paris le vingt-sept dudit mois, 

ilio 79, recto, case 6, par Deles 
tang, qui a reçu les droits, 

11 est extrait ce qui suit : 
M Jacques-Léonard LE HÉRON, 

fabricant do colles , gélatines el 
huile de pieds de bœuf, demeurant 
à Paris, rue Bichal, 52, 

El M. Charles-Marie PETIT, fabri-
cant de boulons, demeurant à Pa 

s, rue Montmorency, 43, 

Onl formé entre, eux une société 
en nom collectif, sous la raison so-
ciale PETIT el Lbi HERON, pour la 
fabrication des boulons de corne. 

La durée de la société sera de 
Irois années, qui ont commencé à 
:ourir le vingt et un juin mil huil 
enl cinquanle-lrois pour finir 1 

vingt et un juin mil huit cent cin 
luanle-six. 

Le eapiial social est de I rente mil-
le francs, fournis en égale portion 
par les associés. 

Le siège de la sociéié esl fixé ; 
Paris, rue Monlm- rency, 43. 

La signature sociale appartiendra, 
à M. Petit, seul gérant de la sociéié 
il ne pourra en faire usage que 
pour les besoins de la société, à pei 
ne de nullité. 

ACBOURG. (7102) 

Elude de M" DEI.KUZE, docteur en 
droit, avocal-agréé près le Tri-
bunal de commerce de la Seine 
us, rue Montmartre. 

D'un acte sous seings privés, fait 
double à Paris le vingt-quatre juin 
mil huit cent cinquante-trois, en-
registré, 

Enlre MM. Jean-Edouard BONNE 
rO.NI) et Edouard GAUDHON, lous 
deux employés de commerce, de-
meurant à Paris, boulevard Saint 
Denis, 19, 

Appert : 

11 a élé formé enlre les susnom 
mes, sous la raison et avec la 
_nalure sociales BONNEFOND „ 
G AUDRON, une société en noms col 
leclifs pour l'exploitation du com-
merce de nouveautés, à l'enseigne 
de la Belle villageoise, à La Chapel-
le-Saint-Denis ^Seine), G'rande-ltuc 
78, et ce pendant Ireize années un 
mois et vingl jours eonséeulifs 
commençant le dix août mil huit 
cent cinquanle-lrois et devant finir 
le premier octobre mil huit cenl 
soixante-six. Chacun des associés 
est gérant solidaire et responsable, 
pouvant user de la signature sociale 
pour les affaires de la société • seu-
lement aucun emprunt, aucune pro 
rogalion de baux né pourront avoir 
lieu qu'avec le concours des deux 
associes. 

Pour exlrait : 

Signé: D ELEUZK . (7104) 

Société de fabricants de lanternes 

de voilures en tous genres ,5 »,rue 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 3 MAI 1853, qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
lil jour : 

Du sieur THY'S (Jean-Léonard 
cordonnier, rue du Faub.-Poisson-
nière, ni; nomme M. Houelte juge-
commissaire, et M. Deeagny, rue d. 
Grelfulhe, 9, syndic provisoire (N

1 

10960 du gr.). 

Jugements du 28 JUIN 1853, qu 
décUrcut lu faillite ouverte et eu 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur CUDRUE (Ferdinand), 
fab. de crémones, rue du Faub.-du-
Temple.58; nomme M. Ravaut juge-
commissaire, et M. Portai, rue Neu-
ve-des- Bons -Enfants, 25, syndic 
provisoire (N° 10994 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sonf invites à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris , salle des as-
semblées des faillites, Mil. les crédit 
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur BOULLEMIER père (Louis-
Hippolyle), anc. fab. d'étiqueites, 
rue Mauconseil, 17, le 4 juillet à 
heures (N» I098i du gr.); 

Du sieur RIÉBL1NCK (Charles-
Jean^, md mercier et bonnetier, rue 
des Martyrs, 3, le 5 juillet à 9 heu-
res (N» 10986 du gr.); 

Du sieur CUDRUE (Ferdinand), 
fab. de crémones, rue du Faub.-du-
Temple, 58, le 4 juillet à 2 heures 
(N" 10994 du gr.); 

Po«r assister à l'assemblée dans la 
quelle il. le juge-commissaire doit les 
consulter, tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndic 

NOTA . Les tiers-porleurs d'effets 
ou ennosscmenls de ces faillites n'é-
tant pas connus, sont priés de re 
mettre au greffe leurs adresses , 
afin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le dé-
lai de vingt, jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnés 
fut) bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes à réclamer, MM 
les créanciers : 

Du sieur CHA1LLIÉ, mécanicien 
rue Albouy, 9, entre les mains de 
M. Deeagny, rue de Gretfulhe, 9 

syndic de la faillite (N" loios du 
gr.); 

Du 3ieur PICARD (Hubert -Ger-
main), jardinier, barrière de Reuil 
Iy, rue des Moulins, 17, enlre le. 
mains de M. Deeagny, rue de Gref-
fulhe, u, syndic de* la faillite (N 
10893 du gr.); 

Du sieur CHATELAIN (Pierre), md 
linger, rue du Bac, 130, entre les 
mains de M. Deeagny, rue de Gret-
fulhe, 9, syndic de la faillite (N 
10956 du gr.); 

Du sieur HARMAND (Jacques), ta 
bleiier, passage Viviennc, 17 et 19 

entre les mains de M. Brouillard' 
rue des Martyrs, 38, syndic de là 
faillile (N° 10S58 du gr.); 

De la société NUSBAUMER et 0 . 
limonadiers, rue du Faub.-St-Mar-
lip, 18, composée de Gustave Mené 
Irier, Adolplie-Rupert Nusbaumer 
Auguste Pinel, Joseph - François 
Rolland, Adolphe lluyot, dame Eu-
génie Waiiin, veuve Dullot, dame 
Jeanne Laveur, épouse de François 
Herfordt, entre les mains de M 
Breuillard, rue des Martyrs, 38 

syndic de la faillite (N* 10674 du 

gr-); 

Pour, en conformité de l'article 492 

de ta loi du 28 mai 1831 , être procède 
à la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement après 
l'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
POUZADOUX (Louis), épicier, ave-
nue de Laniolle-Piquel. n. 19. sont 
invités à se rendre le 4 juillet à 2 h., 

au palais du Tribunal ^« 
ce salle de» 

tes, pour, conformément", 1 ...T'
111

-
du Code (Je Commerce enl J.Ï . ' M' 
compte définitif t ul i?'

re le 

es syndics, le débattre lé nii
11 pw 

l'arrêter; leur donne - '.t /Li clûre f 
leurs fonellM.TSoBm.t ^ 
sur l'excusabililé du fallu

 Ur 4ïl
» 

JNOTA . Les créanciers et i» #»M'„ 

peuvent prendre au m'cflS
 lU1

 1 

MM. les créanciers eomntManl h 

nucdeSt-Clo.id.to* son 
rendreles juillet à h. , m Tribu 
nal de commerce sa! c des as 
semb ées des faiim,,

s
, pour * „ 

formémaitàl'art. 537'di Code 3; 
commerce, entendre le eompic léS 
nttif qu, sera rendu par les y„

u
'
 c

' 
le débatlre le clore et l'arrêter; leur 
donner, décharge de leurs fondions 

iïfâfâtâ''™ 
NOTA . Les créanciers et le failli 

peuvent prendre au greffe commu-
nication des comple et rapport des 
syndics (N" îosoii du gr.). 

■ t L 
AFFIRMATIONS APIIÈS INION. 

Messieurs les créanciers compo-

?.a.n,î,!',','.mo " ?e lil hmi1
 du sieur 

UAIIBlElt, neg., anc. eantinier de» 
compagnies du train des équipai™ 
militaires, rue Marbeuf, demeurant 
actuellement avenue des Chanios-
lilysécs, 11. 43, eu relard de faire 
ceriller et d'affirmer leurs créan-
ces, sont invités à se rendre le s 
juillet à 9 h, au Tribunal decotn-
merce de la Seine , salle ordi-
naire des assemblées, pour, sous 11 

présidence de M. le juge-couuiiii-
sairc, procéder à la vérilicalion et 

l'altirinalion de leurs dites créan-
ces (N» 10816 du gr.). 

JUGEMENT DE RAPPORT DE 

CLOTURE. 

Faillile V1G0UREL e! C*. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 30 décembre 
1852, lequel, attendu qu'il y a l'omis 
suflisanls pour suivre les opéra-
ions de la faillite Ue lasociélé VI-

GOUItEL el C», sociéié pour l'exploi-
tation d'une maison de banque à 
Paris, rue Gaitlon, 12, cl du sieur 
Charles-Auguste MOHEAII, rue Neu-
vc-des-Bous-Enfouts , lu, comme 
ayant fait parlie de cetle sociéié, 
rapporte le jugement du même Tri-
bunal, qui clôturait, faute d'aclit 
ullisant, les opérations de ladite 

faillile (N° lolos du gr.). 

REPARTITION. 

MM. les créanciers vérifiés et affir-
més du sieur BOUTEILLES. (Félix), 
anc maître d'hôtel garni, rucLodis-
le-Grand, 24, peuvent se présenter 
liez M. Huct, syndic, rue Catlcl; 8, 

pour toucher un dividende de l/r. 
47 cent. p. 100, seplième et dernière 
répartition (N« 8557 du gr.). 

MM. les créanciers vérifiés et affir-
més du sieur TERIVANCiNE, ban-
quier, rue Poissonnière, 40, peuvent 
se présenter chez M. Crampcl. syn-
lie, rue St-Marc, 6, pour ImrtMT 
111 dividende de too D'. p. i.oo, pre-
mière et unique répartition (It 
J664 du gr.). 

ASSEMBLÉES DU 30 JUIX 18». 

SEUF HEURES : Martin, nég-,
 C

'^'\T 
Heurlault, anc. fab. de plâtre, 101. 

— Lotlin, menuisier, id. — ""S* 
nicux, mercier, eonc. - LCSI 'L 
vant, md de vins, alllnn. après 

union. 

DIX HEURES : Bléry, carrossier, redd. 

décomptes. „„ir« 
MIDI : Kerhoenl, Puy-Laroque eu■ , 

nég., eonc. - Boulay, eut. de ma 
çonnerie, redd.de comptes. — w 
chet, fab. de lissus, id. 

U.NE HEURE : Poncelet, quincailUef. 
vérir. - Osselin, md de papa» 
peints, eonc. 

mois HEURES : Barthélémy, 

de voitures, cone. — Dauaiu, 

de tôle vernie, id. 

Séparation*. 

Jugement de séparation det corps et 
de biens entre Adèle R CHAKD 

Pierre-Eugène LAGIbR, » "j
 t

, 
rucJarenle ,7 .-A. Devaux, a'°

u 

lio»** Décèu et iuUwnia 

7, sibarff, " 
Du 27 juin I85S. — M- ^ «ue La-

ans, rue Miroménil, 2C .j
 28

, — 
quiante, 54 ans, rue du fi^netoii-
M. Maréchal, 49 ans, rut

 ai)8> 
ue, 15. -Mme veuve »

u
 ' lly Moi*" 

boul. Bonne-Nouvelle, ^...perte». 
son, 40 ans, rue des ^de 
13. — Mlle Bonnard, 19 an-

la Vannerie, 57. 

Le gérant. 

H. BAUDOUIN-

Enregistré à Pari», le Juin 1833, F* 

{v éyu deux francs vingt centimes, décime Com
r

ris» 

IMPIUUEUIE DE A GUYOT, BUE NEUVE-DES-MATIIURLNS, 18, 

Pour légalisation de la tignature A. COYOT, 

Le Maire du 1*' «rrHulisseineiit, 


